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JUSTICE CIVILE 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE. 

( Présidence de M. Taconet. ) 

Audience du 31 octobre. 

DÉCLARATION DE FAILLITE —-SOCIÉTÉ ANONYME le Dragon. 

Une société anonyme peut être déclarée en faillite. 

En déclarant en état de faillite la société du Dragon, le 

Tribunal vient de trancher une question de droit com-

mercial qui n'est pas sans intérêt. M' Bordeaux, agréé des 

directeurs de la compagnie, prétendait que les disposi-

tions du Code de commerce sur la Faillite impliquaient né-

cessairement la présence d'une personne débitrice, tandis 

que, dans la société anonyme, il n'existe qu'un être de 

raison, sans une personue responsable; que les directeurs 

de la compagnie n'étant considérés que comme des man-

dataires, et leurs pouvoirs expirant par le fait de la fail-

lite, il n'y avait plus personne pour représenter la société, 

assister aux délibérations des créanciers, et à tous les ac-

tes pour lesquels le failli doit être présent ou appelé; qu'en 

un mot, déclarer la faillite d'une société anonyme, c'était 

reconnaître une faillite sans failli; qu'il était plus ration-

nel et plus simple de faire procéder à la liquidation de la 

société, de nommer un liquidateur; qu'on obtiendrait ainsi 

le même résultat sans les inconvéniens d'une faillite et 

sans s'exposer aux auomalies ci-dessus signalées. 

Le Tribunal a adopté le système contraire, sur la plai-

doirie de M' Schayé, agréé de MM. Tartier. 

« Le Tribunal, 

>
 » Attendu que Tartier aîné d'une part, et Tartier jeune de 

l'autre, demandent que la société anonyme dite le Dragon, 
compagnie d'assurances contre l'incendie, soit déclarée en état 
de faillite; 

» Attendu que cette compagnie, par l'un de ses directeurs, 
n'oppose que l'inutilité de cette mesure, puisque la compa-
gnie va s'occuper très prochainement de sa liquidation; 

» Attendu qu'il résulte des débats, des pièces produites et 
des renseiguemens fournis au délibéré, que cette compagnie a 
cessé ses paiemens ; que des engagemens pris par elle pour 
des sommes considérables ont été protestés et sont impayés 
aux mains des co-obligés; qu'elle a cédé la suite de ses opéra-
tions à une autre compagnie, ce qui rend son existence sans 
objet ; qu'enfin son passif s'élève déjà à plus de 400,000 fr., et 
que la réalisation de son actif exigera de nombreuses pour-
suites judiciaires ; 

» Qu'en cet état il est urgent, dans l'intérêt des créanciers, 
que la loi leur vienne en aide, afin de faire opérer la liquida-
tion d'une manière régulière et assez puissante pour que les 
droits de tous soient garantis ; 

> Par ces motifs, déclareen état de faillite la société ano-
nyme dite le Dragon, compagnie d'assurances contre l'incendie; 
fixe provisoirement à ce jour la date decette faillite; dit que 
les scellés seront apposés au siège de la société et partout où 
besoin sera; nomme pour juge-commissaire M. Taconet, et pour 
syndics provisoires MM. Tartier aîné et Morel.» 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DU LOIRET (Orléans) 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux) 

Présidence de M. Porcher. —Audiences des 30 et 31 

octobre. 

HEURTRE D'UNE PETITE FILLE DE QUINZE MOIS PAR SA MÈRE. 

L'infanticide est un crime odieux , mais quelquefois i 

peut trouver son excuse dans la misère et le défaut d'intel 

"gence des malheureuses qui s'en rendent coupables. 

AUSSI voit-on fréquemment les jurés admettre des circons-

nces atténuantes dans des accusations de cette nature ; 
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percevant qu'il avait une origine mystérieuse, voulut met-

tre ses soins à un prix plus élevé. La demoiselle Thiais 

fut obligée d'écrire à la femme Grelou de venir reprendre 

son enfant. 

Le mardi 30 mai, vers cinq heures du soir, la femme 

Grelou dit à sa voisine, la femme Blain, qu'elle allait à 

Toury voir sa cousine, et qu'elle serait de retour le lende-

main vers midi. Grelou travaillait au dehors, et son ab-

sence devait durer encore quelques jours. 

La femme Grelou se rendit effectivement à Toury, où 

elle espérait prendre le dernier convoi du chemin de fer 

pour se rendre à Paris. Mais n'ayant pu y parvenir, elle 

coucha chez le sieur Legendre son cousin. Elle annonça à 

ce dernier qu'elle avait l'intention de prendre le premier 

convoi de wagons du lendemain pour aller à Monerville, 

son pays natal. Elle ajoutait qu'elle revindrait le jour 

même, et s'arrêterait probablement encore chez lui pour 

coucher. Le 31, au matin, la femme Legendre voulant lui 

donner quelques commissions pour Monerville, elle répon-

dit qu'elle ne s'arrêterait peut-être qu'à Étampes, où elle 

se proposait de faire quelques emplettes. 

C'està Paris, et non à Monerville et à Étampes, où elle 

n'avait pas besoin, que se rendit la femmeGrelou. Elle y 

arriva le 31, dans le milieu delà journée, et se fit immé-

diatement conduire chez la demoiselle Thiais. Elle lui dit 

qu'elle avait trouvé près d'Outarville une nourrice chez la-

quelle elle placerait son enfant comme sa filleule; que peu 

à peu elle accoutumerait le public à voir cet enfant chez 

elle, et qu'elle espérait que son mari l'y laisserait en cette 

qualité. 

L'enfant fut apporté par la nourrice et remis bien por-

tant à la femme Grelou qui remonta dans une citadine dont 

les stores étaient baissés, et partit. 

Le soir même elle reprit le chemin de fer. A l'arrivée 

du convoi à Toury, les époux Legendre, qui étaient allés au-

devant d'elle, l'aperçurent à une certaine distance portant 

quelque chose dans son tablier. On l'appela inutilement ; 

elle détourna le long d'une haie. Legendre prit un autre 

chemin et parvint à la rejoindre. Il vit alors qu'elle portait 

dans son tablier un enfant dont la tête était appuyée sur 

son bras ; il avait les yeux ouverts, et était bien vivant. 

Legendre, fort surpris, demande à sa cousine si cet en-

fant était le sien. « Non! » répondit la femme Grelou avec 

un grand embarras et à mi-voix. « Puisque c'est ainsi que 

ça se passe, reprit Legendre, et que tu ne veux pas venir 

coucher à la maison, tu n'as que le temps de te rendre. » 

A dix heures du soir la femme Grelou était à Outarville, 

et demandait asile pour la nuit à la femme Marie Blain, sa 

voisine. Elle était allée, disait-elle, frapper à la porte de 

son beau-père, qui était endormi. Elle demanda si son 

mari était de retour : il n'était pas encore revenu. 

La femme Grelou paraissait calme ; elle n'avait point 

d'enfant avec elle. Le bas de sa robe était mouillé, cir-

constance qu'elle expliqua en disant à la femme Blain 

qu'elle s'était égarée en quittant Toury, et qu'elle avait été 

obligée de passer dans les récoltes pour prendre son vrai 

chemin. 

Le lendemain, dans la matinée, elle quitta sa voisine, 

la femme Blain, et rentra chez elle. 

L'enfint n'avait plus reparu. 

Le 12 juillet, une lettre anonyme vint appeler l'atten 

tion du ministère public sur cette disparition. Une infor-

mation fut requise, et la femme Grelou mise sous la main 

de justice. Après avoir plusieurs fois changé de système, 

elle finit par déclarer que, le 31 mai au soir, de retour à 

Outarville, elle avait déposé son enfant à terre sur de la 

paille, dans un petit bâtiment appartenant à son mari, 

puis qu'elle avait entassé sur l'entant cinq à six bottes de 

paille, afin de l'étouffer; qu'après l'avoir enveloppé dans 

un linge, elle était allée coucher chez la femme Blain, sa 

voisine, et que cinq jours après elle avait jeté l'enfant dans 

le puits du sieur Moreau. Elle ajoutait que ce n'était qu'à 

son retour à Outarville qu'elle avait conçu la funeste réso 

lution de faire périr son enfant. 

L'enfant fut trouvé dans le puits indiqué. Il était enve-

loppé d'un fichu cousu en plusieurs endroits. Un cordon le 

serrait légèrement autour du cou 

Le cadavre a été soumis à l'examen de deux médecins 

qui, après avoir disséqué le larynx, ont remarqué une lé-

gère dépression de ses cartilages pouvant se rapporter à 

une pression plus ou mois forte exercée sur ces parties, du 

vivant de l'enfant. Les experts concluent en attribuant la 

mort à une asphyxie dont la cause devait se rattacher à 

l'action dépressive exercée sur les cartilages du larynx et 

aux précautions minutieuses prises pour envelopper la 

tête et le cou. 

De ces conclusions on doit inférer que la femme Grelou 

n'a pas été concrètement sincère dans ses aveux, et 

qu'elle a dissimulé une partie des moyens à l'aide des 

quels elle n'a pas craint de sacrifier son enfant 

L'interrogatoire de l'accusée ne produit aucun incident 

qui mérite d'être rapporté 

La dame Thiais, sage-femme, âgée de trente-trois ans, 

demeurant à Neuilly, dépose ainsi : 

« Dans le mois d'août 1841, la fille Amiet, que je r 

mars 1843. Je confiai ensuite cet enfant à la femme Che-

vallier ; mais celle-ci, s'apercevant que cette pauvre créa-

ture avait une naissance mystérieuse, ne voulut plus s'en 

charger. C'est alors que j'écrivis à la femme Grelou de ve-

nir chercher son enfant ; elle m'écrivit, mais elle ne vint 

pas. Ceci se passait après le mariage. Quelque temps avant 

ce mariage, l'accusée m'écrivait une lettre à la date du 24 

mars 1843, dans laquelle elle me priait de placer l'enfant 

aux Enfans-Trouvés, et m'offrait de me payer 200 fr.aus-
sitôt qu'elle serait mariée : je n'acceptai point une pareille 

offre. 

» J'écrivis le 29 mai à la femme Grelou une lettre dans 

laquelle je lui annonçais que j'étais étonnée qu'elle ne fût 

pas venue chercher son enfant; elle arriva à Paris le 30 

mai, sans avoir pu recevoir ma lettre; elle ne parut pas 

inqûiète de savoir que cette lettre fût arrivée en son ab-

sence, parce que, disait-elle, son mari ne reviendrait que 

le mercredi; elle me dit qu'elle avait à quatre kilomètres 

d'Outarville une nourrice chez laquelle elle placerait sa 

fille comme étant sa filleule, et que peu à peu elle accou-

tumerait le public à voir cet enfant chez elle en celte qua-

lité. Voilà, Messieurs, tout ce que je sais. » 

M. le président : De quelle complexion était l'enfant ? 

— R. D'une complexion ordinaire. 

D. L'accusée prétend qu'elle a voulu reprendre son en-

fant, parce qu'elle a eu des discussions au sujet du prix 

des mois de nourrice ? — R. Cela n'est pas exact; il n'y 

a eu aucune espèce de discussion, aucun débat entre elle 

et la femme Chevallier. 

D. Pourquoi n'avez-vous pas voulu amener l'enfant à 

l'embarcadère, comme vous Je mandait la femme Grelou ? 

R. Parce que j'avais un enfant malade, et que je ne 

pouvais pas m'absenter. 

D. L'accusée est donc venue à Paris dans l'intention for-

melle de reprendre son enfant? — Oui, Monsieur, positi-

vement, et non pas parce qu'il y avait eu des discussions ; 

la femme Grelou me devait 128 francs pour le premier 

voyage de l'enfant, pour le paiement que j'avais effectué 

de plusieurs mois de nourrice, pour divers effets que j'a-

vais achetés pour en vêtir l'enfant ; je ne voulais nulle-

ment tromper l'accusée, ni personne. 

M. le président : Madame, vous êtes loin d'être soup-

çonnée ; au contraire, je suis heureux de dire en public 

que vous vous êtes parfaitement conduite dans toutes les 

phases de cette affaire. 

D. La femme Grelou, en revoyant son enfant, a-t-elle 

été émue? — R. Elle s'est mise à pleurer, l'a pris dans ses 

bras et l'a embrassé, mais avec assez d'indifférence. 

D. A-t-elle pris tous les effets de l'enfant? — R. Non, 

elle a dit : J'en ai assez, j'en ai assez, tout cela m'embar-

rasserait. 

Le chef du jury au témoin : Vous avez dit que l'accu-

sée avait envoyé à sa fille des vêtemens ; cet envoi a-t-il 

été fait spontanément, ou sur votre demande?—R. Sur ma 

demande. 

L'accusée confirme cette dernière observation. 

On entend la femme Chevallier, nourrice; elle déclare 

n'avoir eu aucune espèce de débat avec l'accusée. 

On entend plusieurs autres témoins dont les dépositions 

ne font connaître aucun fait nouveau. 

M l'avocat-général Seneca soutient l'accusation. 

M' Gaudry présente la défense : il s'attache à prouver 

(ju'il n'y a qu'un homicide par imprudence. Subsidiaire 

ment, en supposant qu'il y ait eu crime, le défenseur sou-

tient qu'il n'y a pas eu de préméditation. 

Pendant que M. le président résume les débats, un juré 

pris par une faiblesse, tombe en défaillance : on le trans-

porte hors de la salle, et des soins lui sont donnés. M. le 

juré reprend ses sens, mais son état de faiblesse est tel, 

que l'audience doit être suspendue et renvoyée au lende-
main. 

Le lendemain, 31 octobre, M. le président fait le ré-
sumé. 

La femme Grelou, déclarée coupable de meurtre, mais 

sans préméditation, est condamnée aux travaux forcés à 

perpétuité. 

En entendant cette sentence, la condamnée est saisie 

d'un tremblement général. Dans le trajet du palais de jus-

tice à la maison d'arrêt, elle pousse des cris inarticulés. 
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connaissais nullement, vint chez moi me consulter pour 

savoir si elle était enceinte; elle me proposa de Lui donner 

le moyen de se faire avorter ; je repoussai cette odieuse 

proposition et lui dis même, dans la crainte qu'elle ne se 

portât à commettre un crime, qu'elle n'était pis enceinte 

Elle viut plusieurs fois chez moi ; je finis par savoir qui 

elle était. Lorsque la grossesse fut arrivée à cinq mois, 

je fus obligée d'avouer à la fille Amiet qu'elle était en 

ceinte, en l'engageant toutefois à faire l'aveu de sa faute à 

ses parens ; j'offris même de lui servir d'intermédiaire et 

de faire un voyage exprès : elle ne voulut pas y consentir. 

Cependant, pour mettre ma responsabilité à couvert, j'a-

vertis le commissaire de police de l'état dans lequel se 
trouvait la fille Amiet. 

» Enfin, le 8 février 1842, j'allai, commepar inspiration, 

la voir chez son frère. Elle était seule, en proie à de vio-

lentes contractions qui présageaient un accouchement pro-

chain ; je la forçai à venir chez moi, et une heure après 

elle était délivrée. Elle avait manifesté le désir de placer 

son enfant aux Enfans-Trouvés; je l'en dissuadai, et elle 

se décida à prendre èlle-même soin de payer les mois de 

nourrice ; de mon côté, je me chargeai de" placer l'enfant 

on nourrice. Le lendemain j'envoyai l'enfant chez une 

nourrie* nommée M"" Ruelle, qui le conserva jusqu'au 12 

COUR D'ASSISES DE LA SOMME. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Raoul Duval, conseiller.—Audience 

du 30 octobre. 

MEURTRE D'UNE JEUNE FILLE PAR SON AMANT. TENTATIVE DE 

SUICIDE. 

Les abords de l'auditoire sont de bonne heure encom-

brés. Dès l'ouverture des portes la salle de la Cour d'as-

sises est envahie. Toutes les places réservées aux. mem-

bres de la magistrature et du barreau sont occupées. 

Un treizième juré est adjoint à la Cour, à cause delà 

longueur présumée pes débats. 

Le greffier donne lecture de l'acte d'accusation, dont 

nous donnons ici les passages les plus importans : 

P. de Baufonds appartient à une famille puissante par 

sa fortune et ses alliances. Son père habite un château 

situé dans l'arrondissement de Doullens; il y vit entouré 

d'une légitime considération. Le fils aurait participé à tous 

ces avantages, et il eût certainement occupé dans le monde 

une position digne d'envie si de perverses inclinations ne 

l'avaient conduit de faute en faute, jusqu'à l'assassinat et 

au suicide. Son enfance se montra rebelle à tous les soins 

dont elle fut entourée. Il a dit lui-même que son père n'a-

vait jamais pu le faire obéir : en effet, le sieur de Beau-

fonds père fut obligé de recourir à l'emploi des moyens 

extraordinaires que la loi réserve aux parens qui ont le 

malheur de voir méconnus et méprisés par leurs enfans 

les droits qu'ils tiennent de la nature. L'accusé dut subir à 

l'âge de dix-huit. ans, une détention de trois mois ordonnée 

par M. le président du Tribunal de Doullens, sur la de-

mande du sieur de Beaufonds père et * vis du procureur 

du Roi. Cette leçon est restée inutile ; dès qu'il l'ut maître 

de la fortune de sa mère, P. de Beaufonds s'est empressé 

de vendre à vil prix les immeubles qui la composaient et il 

en a rapidement dissipé la valeur en folles dépenses. 11 

n'eut bientôt d'autres ressources que de contracter un en-

gagement militaire ; il a conséquence servi quelque temps ■ 
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d'Afrique, jusqu'au moment où son père consentit a faire en 

sa faveur le sacrifice du prix d'un remplaçant. 

A son retour, l'accusé, retiré chez un simple garde, vé-

cut ainsi dans une société qui était beaucoup plus suivant 

habitudes que selon son rang. Près du 

village qu'il habitait, se trouve située la ferme de Macque-

fer, habitée par le sieur Cauët et sa famille, qui se compo-

sait alors de sa femme et de deux filles, Opportune et 

Adeline, âgées l'une de dix-neuf ans, et l'autre de vingt 

ans. L'accusé a fait leur connaissance pendant le cours de 

l'hiverdernier; il fut facilement admis dans la maison, qu il 

a depuis fréquentée habituellement. L'accusé offrit ses 

vœux à Opportune, l'aînée des deux soeurs; il avait con-

servé de son ancienne position et du monde où il est ne 

plus de qualités brillantes qu'il n'était nécessaire pour 

éblouir une simple fille de la campagne. Ses soins furent 

bien accueillis : une correspondance par lettres s'établit. Il 

avait fait, dès le mois de mars, une demande formelle de 

mariage que les époux Cauët avaient accueillie avec quel-

que hésitation, mais à laquelle ils avaient enfin donné leur 

consentement. Le père de l'accusé refusa le sien, on fut 

obligé de recourir à la formalité des actes respectueux, et 

d'attendre par conséquent, pour la célébration du mariage, 

l'expiration du délai qu'entraîne leur accomplissement. 

Deux de ces actes avaient déjà eu lieu, le jour fixé pour le . 

troisième approchait 
L'accusé avait obtenu un emploi dans l'administration 

d'une compagnie d'assurances sur la vie. Ses fonctions l'ap-

pelèrent à Arras dès les premiers jours du mois d'avril; 

c'est ; 

venues < 

blable i 
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Le dernier voyage de l'accusé à Macquefer remonte au 

7 juin; il en repartit ce jour-là, et une lettre du 11, écrite 

par de Beaufonds lui-même, nous apprend qu'Opportune 

Cauëtet sa famille lui avaient fait part du changement sur-

venu dans leurs résolutions par rapport au mariage pro-

jeté. L'accusé n'avait pas cependant perdu toute espé-

rance ; en se rendant à Arras, il visite deux oncles d'Op-

portune et demande leur appui ; à peine arrivé, i\ écrit 

une lettre de désolation où percent peut-être les véritables 

motifs de son insistance, et qui a donné lieu à deux ré-

ponses, l'une du père, l'autre de la fille ; ils déclarent tous 

les deux, en termes brefs et énergiques, que le projet 

d'alliance doit être abandonné, et que toute démarche 

pour le renouer serait désormais inutile. Ces deux lettres 

ont été remises à l'accusé le 14 juin à huit henres et de-

mie du matin ; sa résolution est également prompte et 

énergique.U va se rendre à Macquefer : dans quelle inten-

tion? Il ne l'a communiquée à personne. Au moment de 

son départ il se contente de dire au sieur Souale, dans la 

maison duquel il occupe un appartement : « J'ai reçu deux 

lettres de Doullens qui m'obligent de partir pour cette 

ville. » Il lui emprunte 10 francs pour faire la route, et 

ne s'explique pas sur la nature de l'affaire qui lui fait enr 

treprendre ce voyage inopiné. 

Cependant il avait parlé à Souale de ses relations avec 

Opportune Cauët. Cette réticence vis-à-vis du seul confi-

dent qu'il eût à Arras serait un fait bien extraordinaire, si 

ces préparatifs dont- s'occupait déjà l'accusé n'étaient là 

pour établir qu'il était sous l'empire d'une pensée de na-

ture à n'être confiée à personne. En effet, après avoir 

quitté Souale, l'accusé se rend sous un prétexte d'affaire 

dans l'auberge du nommé Maréchal : dans une visite faite 

quinze jours auparavant, il avait vu dans les mains de 

Maréchal deux pistolets de poche ; il les demande, les 

achète, et les porte immédiatement chez un armurier, 

qui, sur son indication expresse, les charge tous deux h 
balles. Cela fait, il monte en voiture à onze heures ; à 

trois heures il était à Doullens, où on le retrouve en so-

ciété du nommé Pascal, 'voiturier, à qui il propose de le 

conduire à Macquefer, et de la dame Fassier, aubergiste, 

chez laquelle Opportune Cauët s'était arrêtée la veille en 

revenant d'Orville, où elle était allée pour apprendre à 

son oncle la rupture définitive de son mariage. Les deux 

témoins étaient également instruits de cette circonstance ; 

ils en ont parlé l'un et l'autre avec de Beaufonds, qui a 

feint d'abord une ignorance complète, mais est revenu 

bientôt à une confiance plus grande. A la dame Fassier, 

il parle de son amour pour Opportune Cauët; il se brûlera 

la cervelle s'il ne l'épouse point; plus il a de peine, plus il 

aura de courage. En prononçant ces dernières paroles, il 

tire un pistolet de la poche de sa redingote, un seul, et le 

dépose sur la table. En quittant ce témoin, il demande la 

permission de l'embrasser, et lui dit : « Madame, ayez 
pitié de moi ! » 

La première personne qu'il rencontre à la ferme, c'est 

Florentine Roget, domestique des époux Cauët. Il s'enga-

ge eutre eux une conversation à la suite de laquelle do 

Beaufonds déclare qu'il veut voir Opportune Cauët ; qu'el-

le doit être chez elle ou chez son' cousin, notaire à Per-

nois, ou à la Maison-Rouge. S'il ne la voit pas aujour-

d'hui, il la verra demain ou après-demain ; il n'a que ces 

deux mots à lui dire : « S'il ne l'épouse pas, personne ne 
l'épousera. » 

Tous ceux qui connaissent les lettres écrites à Beau-

fonds, leur ton si exclusif de toute espérance, l'achat des 

pistolets, la manière dont ils étaient chargés, le départ 

précipité de l'accusé, ce langage est clair, les intentions 

qu'il exprime deviennent évidentes. Il quitte enfin la do-

mestique pour se mettre à la'recherchéd Opportune Cauët, 

se dirige d'abord vers l'auberge de la Maison-Rouge, te-

nue parla femme Laurent dite la dame Charles ; les pré-

visions de Beaufonds ne l'avaient pas trompé. Opportune 

qui craignait son retour, avait quittée la maison paternelle 

pour éviter une rencontre ; elle s'était rendue chez la da-

me Laurent, et dans le cas où de Beaufonds viendrait l'y 

chercher, elle avait pris la précaution de prier celte dame 

d'empêcher qu'il ne pût parvenir jusqu'à elle :ce qu'elle 

fit. Cette dame regarde l'aecusé avec attention ; elle croit 

soupçons les pi 
naissent dans son esprit. Sortant de chez la dame Lau-

rent, de Beaufonds se rend immédiatement à la ferme de 

Macquefer, où il est rtçu parla famille Cauët, en l'absen-
ce d Opportune. 
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Rentrée quelques heures plus tard, celle-ci n'a pas 

voulu paraître dans la pièce où sa famille et de Beaufonds 

étaient réunis ; il a renouvelé ses instances pour la voir, 

mais inutilement. 11 était onze heures du soir lorsqu'il 

s'est retiré ; quelques. effets restés dans la maison depuis 

son dernier voyage en avaient déjà été emportés par ses 

ordres; il annonçait l'intention d'aller passer la nuit à la 

Maison- Rouge. On a dû le croire parti sans retour, et toute 

la famille Cauét, maîtres et domestiques, allèrent se cou-

cher dans la plus profonde sécurité. 

Le lendemain 15, la dame Cauët est levée à trois heures 

du matin; elle vient réveiller sa fille Adeline, qui-se lève 

aussi,et laisse sa sœur.endormie dans le lit qu'elle vient 

de quitter. Cette jeune tille déclare qu'elle n'a rien aperçu 

d'extraordinaire dans la chambre commune. Elle se trou-

vait dans le fournil,occupée à pétrir-,H était environ quatre 

heures, aucun mouvementn'avait encore lieu dans les autres 

parties de la maison, lorsque tout à coup s'est fait entendre 

une double détonation. L'accusé avait souvent dit qu'il 

était décidé à se brûler la cervelle dans le cas où l'on ne 

donnerait pas suite au mariage projeté. Adeline croit qu'il 

vient d'exécuter son funeste dessein, elle se précipite vers 

la porte du jardin. Sa mère y arrivait d'un autre côté. 

Toutes deux cherchent du regard et ne découvrent rien. 

Elles reviennent aussitôt vers lesbàtimens : la dame Cauët 

se dirige du côté de l'écurie, sans doute parce que dès le 

matin elle avait aperçu sur l'escalier qui y communique 

une canne et des papiers appartenant à l'accusé. Adeline. 

au contraire, monte à la chambre de sa sœur pour lui faire 

part de ce qui vient d'arriver. « J'ai éprouvé un saisisse-

ment affreux, dit cette jeune lille, à la vue du spectacle 

qui a IVappé mes regards : ma sœur était assise sur son 

lit, la tête sur les genoux et toute couverte de sang. La 

tête et une partie du corps de l'accusé se trouvait près de 

•ma sœur, ses jambes sur l'autre lit ; lui aussi était couvert 

■de sang.» Adeline prévient la dame Cauët, qui accourt, et 

la malheureuse mère se penche sur le corps de sa fille et 

cherche à arrêter le sang qui coulait à grands flots du 

front, de la bouche et des narines... 

Après la lecture de l'acte d'accusation , l'audience con-

tinue par l'audition des témoins. 

m 

DÉPARTEMENS. 

On 
T
 — SARTHE (le Mans), 30 octobre. — GUET-APENS 

lit dans l'Union : 

« Un habitant de notre ville, le sieur Enou, cabaretier 

et loueur de chevaux, a été victime, la nuit dernière, d'un 

horrible guet-apens. Voici les faits : 

» Vers une heure du matin, le sieur Enou entendit frap 

per à sa porte. « Accourez, lui criait-on, vos chevaux se 

battent dans l'écurie, le garçon ne peut les contenir, et sa 

vie est en danger si AOUS ne venez promptement à son se 

cours. » Le sieur Enou se levant en sursaut ouvre sa por-

te et se dirige à pas précipités vers l'endroit indiqué ; mais 

au moment où il traverse une cour qui sépare sa maison 

de l'écurie, un coup de pistolet le frappe au front, et l'as 

sassin, qu'il n'avait pas aperçu, jette l'arme à ses pieds tt 

•igno dans l'obscurité. L'explosion réveille les voisins 

on accourt, et on trouve le malheureux aubergiste baign< 

dans son sang. Cependant sa blessure n'est pas mortelle, 

et il a donné lui-même les détails que nous venons de ra-

conter. Les personnes accourues s'apercevant que le gar-

çon d'écurie n'était point venu sur le lieu de la scène, en 

firent la remarque. On craignit un moment que l'assassin 

ne l'eût frappé afin de l'empêcher de venir au secours de 

son maître. Mais quelle fut la surprise de chacun, quand 

ce domestique, qui était enfermé dans sa chambre où il 

n'avait couru aucun danger, refusa obstinément d'ouvrir 

sa porte ! 

» La justice est intervenue, et cet homme, sur lequel 

d'autres circonstances, telles que la conformité de sa 

chaussure avec les tracés que l'assassin a laissées sur le 

lieu du crime, font peser les plus graves soupçons, a été 

mis à la disposition du parquet. » 

— FINISTÈRE (Brest ) , 29 octobre. — La Gazette des 

Tribunaux du 27 octobre dernier a fait connaître qu'un 

jeune ouvrier, cheminant le soir dans une rue de Recou-

vrance (l'un des côtés du port de Brest), avait été frappé 

d'ùn coup ,de couteau à l'œil Nous avons la satisfaction 

d'annoncer que ce jeune homme n'est point mort de sa 

blessure, comme le bruit s'en était répandu ; il est main-

tenant à l'hôpital, et tout fait espérer une prochaine gué-

rison. 

Deux militaires accusés de cet attentat sont détenus à 

la maison d'arrêt du port, et ne tarderont pas à être tra-

duits devant un Conseil de guerre. 

— VENDÉE (Noirmoutiers), 23 octobre. — NAUFRAGE. — 

Notre île a été attristée hier par la nouvelle d'un naufrage 

qui a fait périr six de ses Imbitans. 

Ces jours derniers, les nommés Urbain Laurent, Louis 

Guittoneau, courrier des dépêches et garde du Goa; Sava-

riau, meunier, Félix Palvadeau, Eugène Durand et son 

petit-fils Jean G uillet, âgée de huit ans, des villages de 

Barbats et de la Frandière, partirent dans une chaloupe 

pontée, sous la conduite de Laurent (Urbain), son patron, 

pour la foire de Pornic. Après avoir à Pornic chargé la 

chaloupe de tuiles et de carreaux, indépendamment de 

leurs provisions, ils quittèrent Pornic pour revenir chez 

eux. Le temps était mauvais, il faisait grand vent, la mer 

était très houleuse. La barque était trop chargée pour le 

temps qu'il faisait, de sorte que le patron Laurent avait 

beaucoup de peine à la conduire et à se rendre maître des 

courans ; il fut entraîné sur les rochers en face de la com-

mune de Bouin, au lieu appelé le Fin ; là, les malheureux 

naufragés se jugèrent sans doute en danger de périr, car, 

lorsqu'on a trouvé la barque coulée, il y avait hissé au 

mât, en signe de détresse, deux mouchoirs qui ont été re-

connus appartenir, l'un à Urbain Laurent, l'autre à Palva-
deau. 

On suppose que la chaloupe a touché "sur les rochers, 

car, le gouvernail ayant été démonté, a été retrouvé sur 

l'autre rive; lorsqu'il aura été perdu, la barque aura som-

bré, ' ne pouvant plus être dirigée, et étant trop chargée. 

Deux cadavres ont été jetés hier soir à la. côte de la 

Bassotière; ils ont été reconnus pour être, l'un celui d'Ur-

bin Laurent, patron et propriétaire de la barque naufra-

gée; l'autre, celui de Savariau, meunier. 

voir contre M"" veuve Limond, parce qu'elle ne représen-

tait pas l'autorisation de son mari, M. Jouvante, à l'effet 

d'ester en jugement. Alors M"" veuve Limond a demandé 

au Tribunal de commerce subsidiairement, et sans enten-

dre reconnaître la validité de son mariage avec M. Jou-

vante, l'autorisation de justice pour suivre sur sa de-

mandé en nullité de société; 

Le Tribunal, présidé par M. Meder, sur les plaidoiries 

de M' Lan pour M"" veuve Limond femme Jouvante, et 

de M' Lefebvrede Viefville pour M. Bordin de la Grange: 

vu les articles 215 du Code civil, 861 et 862 du Code de 

procédure civile, et considérant qu'il ne pourrait autoriser 

la veuve Limond à ester en jugement qu'autant qu'elle 

serait défenderesse, mais qu'il était incompétent pour l'au-

toriser à intenter une action, l'a déclarée non-recevable 

dans sa demande. 

L'OISIVETÉ DU DIMANCHE. — Une prévention de men-

dicité amène sur le banc de la police correctionnelle le 

nommé Jacques Maziau, âgé de 62 ans. 

M. le président : On vous a arrêté, à la porte de l'église 

Saint-Sulpice, demandant l'aumône aux passans. 

Le prévenu : Bien sûr que je ne peux pas dire le con-

traire. 

M. le président : Pourquoi avtz-vous mendié? Vous 

saviez que c'était un délit. 

Le prévenu : Parce que c'était un dimanche. 

M. le président : Quelle raison nous donnez-vous là ? 

Le prévenu: C'est la pure vérité!.. Dans la semaine je 

sers les maçons ; mais à mon âge on n'a pas beaucoup de 

force, et je ne gagne que vingt sous par jour... Avec ça je 

vis, et comme je ne travaille pas le dimanche, je n'ai pas 

mes vingt sous : alors je demande. 

M. le président : Ne 'dépensez pas les vingt sous que 

vous gagnez, et mettez de côté pour les jours où vous n'a-

vez pas d'ouvrage. 

Le prévenu : Je ne peux pas dépenser moins... J'ai ma 

petite affaire réglée : huit sous de vin, quatre sous de pain, 

six sous de fricot et deux sous de garni... Est-ce que 

c'est trop ? 

M. le président : Vous avez déjà été condamné deux 

fois pour le même délit. 

Le prévenu : C'était toujours le dimanche ; je ne men-

die que ce jour-là... je vous dis pourquoi... Et encore, 

quand j'ai attrapé mes vingt sous, je m'en vas. 

Le Tribunal condamne Maziau à quinze jours d'empri-

sonnement, et ordonne qu'à l'expiration de sa peine il se-

ra conduit dans un dépôt de mendicité. 

— UN ANE AU GREFFE. —Avoir Eustache Pilou s'avancer 

à la barre de la police correctionnelle, à l'entendre dépo-

ser surtout, on ne croirait pas avoir devant les yeux un de 

ces paysans des environs de Paris, d'ordiaaire si fins, si 

déliés sous leur épaisse encolure, et si narquois sous leur 

naïve apparence. » 

Pilou est enveloppé dans une de ces épaisses couver-

tures qu'on nomme limousines ; ses pieds ballottent dans 

de lourds sabots d'où la paille déborde de tous côtés, et 

qu'il fait pesamment résonner sur le parquet de la salle ; 

ses mains sont enveloppées de gants de laine bleue, rap-

Peîant par leur largeur ces enseignes parlantes que les 

gantiers suspendent en dehors de leur boutique ; nu gros 

bonnet de môme étoffe et de même couleur complète son 

costume : il le tourne et retourne dans ses deux mains, 

sans lever les yeux de dessus la mèche qui le termine. 

N'oublions pasles anneaux qui pendent à ses oreilles, et 

qui figurent, par leur diamètre, deux roues de cabriolet. 

Ce gracieux personnage vient déposer des circon-

stances d'un vol commis à son préjudice par le nommé 

Gaurier.. Ce- n'est rien moins que son âne qui lui a été 

subtilisé, et, en.vérité, c'est grand dommage : cela dépa-

rie Pilou. 
M. le président : Dites au Tribunal dans quelles cir 

constances a été commis le vol dont vous vous plaignez. 

Pilou : Quoi? plaît-y? quoi qu'vous dites' 

M. le président : On vous a volé votre âne, n'est-il pas 

vrai? - . . -
Leplaignant : Oh! non... jamais j'n'avons eu d'âne.. 

accuses 

douanes 

sous vot' respect 

N'est-ce pas Gaurier qui a commis ce 

c'est-y' c'gars-là que vous vou-

là, sur lé banc; est-ce cet 

anei. 
président : Regardez donc, et répondez ! 

i, qui s'est décidé à lever les yeux : Oui,oui, 

PARIS, 2 NOVEMBRE. 

— AUTORISATION DE FEMME MARIÉE. — POUVOIRS DES 

TiunuNAUx DE COMMERCE. — M"" veuve Limond, après avoir 

contracté, le 20 juillet 1837, avec M. Bordin de la Grange, 

une société en nom collectif, a convolé en secondes noces 

avec M. Jouvantes. Le mariage a été célébré en Angle-

terre et n'a pas été précédé en France des publications 

prescrites par l'article 63 du Cole civil; aussi Mme 

veuve Limond, s'armant des dispositions de l'art. 170 du 

même Code, prétend que son mariage est nul, et en son 

nom de veuve Limond elle a formé devant le Tribu-

nal de commerce de la Seine une demande en nullité de la 

société contractée avec M. Bordin de la Grange, qui n'au-

rait pas élé publiée conformément aux articles 42 et tui-

vans du Code de commerce. 

M. pordjh do la Grange a élevé une fin de nuji-recc-

c était une anesse 

M. le président 

vol? 

Le plaignant : Gaurier ' 

lez dire ? 
M. le président : Regardez, 

homme- là? 

Pilou se tourne tout d'une pièce vers le banc des préve-

nus, mais il ne lève pas les yeux dessus la mèche de 

son bonnet 

M, 
Pilou\<\\à s'est décidé à lever les yeux : Oui,oui, c'est là 

mon gars. 
M. le président : Eh bien ! dites-nous comment il vous 

a pris votre âne ? 
Le plaignant : Voyez-vous, ma pauvre Normande, je 

l'aimais tout plein... Elle me servait à tout, quoi! Si je 

voulions aller chercher de l'herbe pour mes vaques, je 

prenions mon âne... Si je voulions porter des légumes à 

Paris, j'preaions mon âne... Si je voulions monter à che-

val, j prenions mon âne... Aussi j'en avais soin, dà!... La 

bourgeoise et les enfans ne passaient qu'après la Nor-

mande... 

M. le président : Dites-nous donc comment Gaurier 

vous l'a pris? 

Le plaignant : Vlà : j'm'en revenions du marché, et 

j'avions laissé la Normande de devant la porte; j'y avions 

apporté son picotin, et elle faisait son dîner sans rien dire 

à personne... Quand je reviens pour la mener à l'écurie, 

pusd'Normande... Tiens, que je fais, où est donc la Nor-

mande?... Je demandons aux voisins; enfin, il y a le gros 

Janot qui me dit comme ça : « C'est-y ton âne que tu de-

mandes ? — Bien sûr, que je lui fais. — Eh ben ! qu'il me 

rajoute, je l'ai vu passer tout à l'heure sur le dos d'un 

particulier... Non, pas ça; je veux dire avec un particu-

lier sur son dos. — Eh ben ! que je lui dis, où qu'ils sont 

allés ? — Ah ! ma foi, j'en sais rien. » Vlà tous les ren-

seignemens que j'ons pu avoir. Mais, queuq jours après, 

j'apprenons qu'un gars de Gonesse cherchait à vendre uh 

âne qui ressemblait à la Normande; j'àllonsle trouver avec 

Pierre, qui m'avait conté la chose, et avec Janot qu'avait 

vu le voleur... Mais quand nous l'avons eu trouvé, il 

n'avait plus mon âne, et il a eu le front de dire qu'il ne 

savait pas ce que je voulions lui dire; mais comme Janot 

l'avait bien dévisagé, je l'ai fait arrêter... C'est-y là tout 

ce que vous voulez savoir? 

M. le président : C'est bien, allez vous asseoir... (Au 

prévenu) : Gaurier, d'où provenait l'âne que vous cher-

chiez à vendre ? 

Le prévenu : Pardine, je l'avais achelé. 

M. le président : A qui? 

Le prévenu : A un homme qui passait ; je ne le connais 

pas. 

M. le président : Pourquoi l'aviez-vous acheté? 

L.e prévenu : Pour m'en servir, donc. 

M. le président : Vous êtes ouvrier plâtrier, vous n'a 

viez pas besoin d'un âne. 

L.e prévenu : Oîra toujours besoin d'un âne... ça sert à 

tout. 

M. le président : Pourquoi, alors, l'avez-vous revendu? 

Le prévenu : Parce que j'ai trouvé à l'aire un bon béné-

fice dessus, 

M. le président ; Je crois, en effet, qu'il ne vous avait 

pas coûté cher... A qui l'avez-vous vendu? 

L.e prévenu: Est-ce que je sais, moi? A un homme qui 

passait. 

M. le président : 11 paraît que vous ne faites des affai-

res qu'avec des gens qui passent. Vous avez déjà été Con-

damné deux fois pour vol, à trois et. six mois d'emprison^ 1 nerfs. 

Bernent, 

Le prévenu : C'était pour soupçon de vol... J'étais in-

nocent', comme celte fois-ci. 

M. le président : Comme cette fois-ci, vous pouvez 

avoir raison. 

Le Tribunal condamne Gaurier à treize mois d'empri-

sonnement. ? '• ?. • .. ' * .•.' « ■ 

Pilou : Et mon âne,#est-ce qu'on ne mêle rendra pas, 

Monsieur le procureur? 

M. le président : On ne l'a pas retrouvé. 

Pilou : Faut voir au greffe... on m'a dit que tout ce 

qui était volé était mis au greffe... mon âne doit y être. 

L'audiencier l'ait sortir le pauvre paysan, qui s'en va 

la tête basse au milieu des éclats de rire de l'auditoire. 

— Hier, jour de la Toussaint, vers midi, lorsque le 

bourdon de Notre-Dame était lancé à toute volée, le bat-

tant s'en est détaché tout à coup. Cette masse énorme a 

traversé dans sa chute trois étages, et s'est arrêté au troi-

sième. Trois personnes ont été blessés; l'une d'elles, le 

sieur Mazarin, sonneur, atteint à la tête d'un éclat de char-

pente, a été immédiatement transporté à l'Hôtel-Dieu. 

— ALGER , 22 octobre. — MEURTRE. —• Le sieur Romani 

Bonnetti, ancien officier au service de don Carlos, avait 

accueilli chez lui un de ses comp driotes nommé Alonzo, 

qui couchait dans sa chambre sur un matelas placé par 

terre. Dans la nuit du 20 au 21 courant, Romani se leva 

de son lit et se dirjgea vers son ami, qu'il frappa de trois 

coups de couteau, dont un lui a ouvert le dos sur une 

longueur de v.mgt-quatre centimètres. 

La femme du meurtrier, qui était alors couchée, épou-

vantée par celte scim atroce, s'enfuit sans être aperçue. 

Bien lui prit de s'être dérobée par la fuite, car Romani se 

dirigea presque aussitôt vers son propre lit, et donna plu-

sieurs coups àl'endroitoù il croyait que cétte femme se 

trouvait encore. Il sortit ensuite avec précipitation, et, fa-

vorisé par l'obscurité de la nuit, il a pu échapper aux re-

cherches. On ignore si l'action de ce malheureux a été 

motivée par quelque accès de jalousie, ou si elle est l'effet 

d'une aliénation mentale. 

— Un indigène à notre solde vivait à Oran avec sa fem 

me, qui était d'une tribu des environs de Mascara.Une nuit 

que les deux époux étaient couchés ensemble, la femme, 

armée d'un couteau, commit envers son mari le crime 

puni par l'article 316 du Code pénal. Ce ménage ayant 

toujours été très uni, on avait peine à s'expliquer une ac-

tion aussi atroce. La seule circonstance qui puisse la faire 

comprendre, c'est que cette femme, qui était divorcée, 

s'était rencontrée chez sa mère la veille de l'événement, 

avec son ancien mari. 

Elle a nié, du resta, devant lâjustice, et a dit que quel-

qu'un avait dû s'introduire daus leur chambre à la faveur 

des ténèbres, et commettre le crime. Le Tribunal d'Oran 

ne pouvant, en présence des faits de la cause, admettre ce 

système de défense, a prononcé une condamnation à cinq 

ans de réclusion. Sur l'appel à minimâ du ministère pu-

blic, la Cour royale a condamné cette femme à vingt an-

nées de travaux forcés et à l'exposition sur la place d'O 

ran. 

ETRANGER. 

— IRLANDE (Dublin), 29 octobre. — PROCÉDURE CONTRE 

M. O'CONNELL. — C'est le 2 novembre que le grand-jury 

de Dublin sera convoqué. Le président, M. le baron Pen-

nefather, prononcera l'allocution d'usage sur les affaires 

de la session, dans lesquelles se trouve comprise de droit 

l'accusation de provocations séditieuses, tant par des dis-

cours prononcés^ publiquement, que par des articles de 

journaux. 

11 est probable que MM. O'Connell et consorts élèveront 

des incidens, soit pour demander le renvoi à une autre ses-

sion, soit pour requérir l'annulation de la procédure 

laquelle le rapport erroné d'un sténographe a servi jus 

qu'ici de base principale. 

En attendant, tous les partisans du rappel deviennent 

tour à tour l'objet de l'animadversion du gouvernement. 

M. John Arabin, l'un des membres de la commission de 

paix pour le comté de Dublin, et M. Michel Sweetman, 

magistrat catholique, membre de la même commission, 

ont été révoqués pour avoir assisté au fameux meeting de 

Mullaghmast. 

éternel adieu. Je pardonne de bon cœur à tou 

nemis. Ce sont les dernières lignes que j'aurai^8 en~ 

Je vais appropher de mes lèvres le fatal breuva^n'68 -
sé-je réussir !

 Dav
,
d
 ̂  
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agite mes 
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né. Il avait enseigné les belles-lettres avec succès à r '^T 
publique de ce comté. Il n'a donné lui-même àsonsn^i6 
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;RE. — PAYS DE GALLES (Cardiff). — PROCÈS 

:s. — À l'audience du 27 octobre (voir la 

— ETATS-UNIS (New-York), 2 octobre. — TESTAMENT 

D UN SUICIDÉ .— David Gérard, âgé d'environ 35 ans, a été 

trouvé, jeudi dernier, pendu à un arbre à Labanon, dans 

l'état de l'Ohio. 11 avait été pendant plusieurs années pro-

fesseur de belles-lettres. Un papier trouvé dans son cha-

peau, et dont le double était chez lui, annonce que lui-mê-

me a attenté à ses jours. Le dégoût de la vie a pu seul le 

porter à celte action funeste, car il possédait 15 à 1,800 

dollars (8 à 9,000 francs), placés à la banque de Lafayet-

te, à Cincinnati. Il a légué le tout à sa mère par son tes-

tament. 

Voici quelques fragmens de cet acte singulier : 

« Je veux être enterré avec économie et simplicité dans 

quelque lieu solitaire. J'exige que ma tombe soit au ni-

veau du sol el qu'aucune pierre n'indique l'endroit où je 

reposerai. S'il me reste un ami, je le supplie de visiter ma 

tombe au printemps prochain, et de prendre toutes les pré-

cautions nécessaires pour qu'elle se confonde dans le ter-

rain environnant. Il faut que toute trace de mon existence 

soit effacée le plus tôt possible. 

« Pour fermer la bouche des menteurs et des sots, j'af-

firme que ma mort est le résultat d'un acte délibéré et 

exécuté de sang-froid. J'avalerai préalablement une pinte 

d'eau-de-vie, dans laquelle seront infusés quinze grains de 

morphine et une once de laudanum. Je ne ferai usage 

d'une corde que pour prévenir les vomissemens qui met-

traient un obstacle à mon dessein fortement arrêté. 

» Je défends expressément à tout ecclésiastique de 

prononcer mou oraison funèbre, de peur qu'il ne dise des 

meuterics. 

» Les lettres que l'on trouvera dans ma cassetle à l'a-

dresse de diverses personnes seront mises à la poste par 

mon exécuteur testamentaire, qui aura soin de les af-

franchir. -
» Le jour qui se prépare est bien triste, du moins pour 

moi. Le s'oleil éclatant qui vivifie tout de ses rayons, je 

ne le verrai plus se lever... Si je le revoyais, il aurait 

perdu à mes yeux tout son éclat. Depuis bien des jours 

la nature me semble languir. C'est en vain que les fleurs 

déploient leurs corolles animées des plus vives couleurs ; 

la nature a cessé do sourire pour le malheureux qui a le 

cœur brisé. -
» J'ai lutté contre l'adversité depuis mon enfance, je 

suis las de ce combat inégal. Je quitte ce monde sans opi-

nion arrêtée sur quoi que ce soit; je ne vois partout que 

d'impénétrables mystères. C'est une chose sérieuse qno 

de quitter subitement l'exislcnce saus savoir où l'on va : 

c'est s'élancer au milieu des ténèbres. Mais après ma 

mère, je ne laisse point de parens, et le peu d'amis que 

j'ai m'auront bientôt, oublié... 

» C'en est l'ait ; j'adresse à tous me» amis un long et 

faux pour remettre en circulation des bons du trésor ri 

Etats-Unis, volés à l'hôtel des douanes de la Nouvell 

Orléans. Plusieurs Espagnols seront entendus comme té-
moins dans cette affaire.' 

Pierre Chandler, convaincu d'avoir jeté par dessus I 

bord le machiuiste du bateau à vapeur la Mh entr 

Pittsburg et l'embouchure de l'Ohio, a été condamné aux 

assises de Saint-Louis,comme coupable de meurire a'u se 

çond degré (homicide volontaire sans préméditation" 
à cinquante ans de détention dans le pénitentiaire. ' 

- MEURTRIER ADMIS AU BÉNÉFICE DE CAUTION. u 
Homblower, grand-juge de l'état de New-Jersev, a auto" 

risé, moyennant un cautionnement de 16,000 dollars là 

liberté provisoire du sieur Carter, accusé de trois meurtres 

consommés, et d'attaque à dessein de tuer un enfant nom-

mé Jesse Force. A la vérité, il est très douteux que l'ac" 

cusé puisse trouver caution pour 80,000 francs. 

-ASSASSINAT D'UN TRÉSORIER INDIEN. — Le trésorier de 

la nation des Cherokees, baptisé sous le nom de David 

Venn, est mort dans sa résidence à Saline, le 2 septembre 

des suites des blessures qu'il avait reçues un mois aupara-

vant dans une émeute d'Indiens, 

- ANGLETERRE, 

DES RÉBECCAÏTES. 

Gazette des Tribunaux du 31), la commission spéciale 

nommée pour le jugement des Rébeccaïtes, a entendu les 

témoins dans l'affaire particulière de John Hughes. 

M. Hill, conseil de l'accusé, a présenté sa défense. Le 

solliciteur-général a répliqué. 

M. le baron Gurney, président, a commencé le résumé 

des débats en félicitant le jury sur ce qu'il avait à remplir 

son devoir loin des lieux qui ont servi de théâtre à des 

troubles funestes et où les passions sont encore exaltées 

au plus haut degré. Il a ensuite rappelé la question, qui 

est de savoir si John Hughes, dans la nuit du 6 septembre 

1843, s'est rendu coupable de félonie en commençant à 

démolir et à détruire une maison située dans ta paroisse 

de Llandilotalybout, servant à habitation et appartenant 

aux fermiers du droit du péage. 

Le jury, après une demi-heure de délibération, a dé-

claré John Hughes coupable, mais l'a recommandé à l'in-

dulgence de la Cour à raison de ses antécédens favora-

bles. 

Le prononcé de l'arrêt a été différé jusqu'à la réponse 

du jury sur toutes les accusations de la même nature. 

La Cour s'est ajournée au lundi 30 octobre. 

Le lundi 30 octobre ont comparu David Jones et John 

Hugh, accusés des mêmes faits dont John Hughes avait 

été convaincu. Ces deux accusés avaient d'abord protesté 

de leur innocence, mais, de l'avis de leurs conseils, ils se 

sont reconnus coupables. 

M. Hill a invoqué leur sincère repentir comme moyen 

d'atténuation. 

John Hughes a été amené ensuite à la barre. 

M. le baron Gurney, président, a dit que le crime em-

portait la déportation à perpétuité, mais, qu'ayant égard à 

la recommandation du jury en faveur du premier accusé, 

et aux remords des deux autres, il les condamnait à vingt 

années de déportation, sous la réserve de .la clémence 

royale, que la Cour se proposait d'implorer. 
L'attorney-général a fait une déclaration de désistement 

(nolle prosequi) dans l'affaire de David Lewis, contre le-

quel ne s'élevaient que de faibles charges. 

Lewis Davies a paru à son tour, l'accusation principale 

ayant été abandonnée en ce qui le concerne, il a été seu-

lement condamné à fournir un cautionnement de bonne 

conduite de 50 livres sterling (1,250 francs). 

Toute la famille Morgan était accusée d'avoir facilité 

l'évasion de Henri Morgan, l'un des émeutiers, en atta-

quant son escorte. C'est dans cette échauffourée que le ca-

pitaine Napier a reçu une blessure assez grave. 

Deux femmes âgées, la mère et la tante de Henry, en 

ont été quittes pour fournir un cautionnement de 50 livres 

ou 

sterling chacune. 
Marguerite Morgan, femme de Henry Morgan, a été 

condamnée à six mois de prison. Les deux frères de l'é-

vadé, Rees et John. Morgan, seulement chacun une année 

de détention. Dans la lutte contre le garde de police, John 

Morgan avait été blessé d'un coup de feu. 
M. le président a remercié au nom du pays le grand ju-

ry, du service qu'il avait rendu au pays par la mise en ac-

cusation des coupables. Il a aussi congédié les jurés de 

jugement, en exprimant ses regrets du déplacement au 

quel on les avait contraints à une époque de l'année oi 

d'ordinaire il n'est point tenu d'assises. . . 
Ainsi se sont terminées les opérations de la Commission 

spéciale. 

— ESPAGNE (Vigo) 24 octobre. — INSURRECTION EN GA-

UCE
. _Le capitaine Wilson, commandant du bateau a 

vapeur le Paeha, qui fait le service entre l'extrémité de ta 

péninsule et l'Angleterre, a annoncé une nouvelle impor-

tante à son arrivée à Southampton. Il avait pris à Lisbonne, 

comme passager, le général Yriarte, l'un des partisans tes 

plus décidés d'Espartero. A leur arrivée a Vigo ils ou 

trouvé la ville nu pouvoir de ta garde nationale, qui avan 

chassé les troupes régulières. • • i r„t 
Le général Yriarte se hâta de descendre a terre, ou U nu 

reçu avec enthousiasme. L'insurrection menaçait de se-

lendre dans toute la Gauce. , -
Dans le combat du 24, il v a eu un garde national UW 

et un grand nombre de soldats blessés. Le coionel corn 

mandant les troupes de ligne a été blessé à la cuisse. 

Le capitaine du paquebot anglais n'a pas cru prudent ̂  

débarquer au milieu de cette confusion. 11 s est boiiw' 

faire porter ses dépêches à terre, et on lui a donrnM* 

échange les lettres elles journaux de Vigo; mais les joui 

naux étant de la veille, ne pouvaient encore rendre comp 

te de ce qui s'était passé 

-PORTUGAL (Lisbonne), 20 octobre. - JURÉ QUI 

— Un procès jugé par le Tribunal civil ov 

M. Valentim dos Santos et M. Miguel &-
arité : sur les douze jures q«| 

Code portugais im»« 

en ce point de la législation anglaise, un seul ne sacna 

pas écrire a signé avec une croix. _
 r 

Ce jugement en dernier reporta été dénonce a la ^ 

suprême do justice, comme entaché d'un vice de forn 

A la vérité, le cas dont il s'agit n'est point prevn PJJ 
loi; xam les juges de révision, so fondant sur des m» 

PAS SIGNKR. 

Cintra, entre 
moès, présentait cette smgu 

ont prononcé sur le fuit d'après 
' la législation anglaise, un seul 
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j-onaloaie ont décidé que le juré appelé a éclairer *«op: 
à
rtnAvès des actes et des documens écrits, et -qui 

Vf«vait pas même signer son nom, était recusable, et 

l auraU dû faire connaître aux deux parties, m taMM 

Ttt ta cause de récusation qui existait en sa personne. 
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rois domesti-
soit donné au-

1A FUITS SE VAEHJHSS. 

EXTRAITS DES ARCHIVES DE LA I1AUTE-

COUR NATIONALE (1). 

Ouant à M'" là baronne de Korff, elle s'était déjà fait 

délivrer un passeport du roi.. Il était ainsi conçu : 

« De par le roi, 
A tous officiers civils et militaires charges de surveiller 

"maintenir l'ordre dans les différons dépaltemens du 
vaume et à tous autres qu'il appartiendra, salut, — Nous 

r°" s mandons et ordonnons que vous ayez à laisser libre-
ment passer la baronne de Korff, allant à Francfort, avec deux 
ènfâns, une femme, un valet de chambre et tro 

nues <ans lui donner ni souffrir qu'il lui 
cuii~èmpêchenient, le seul passeport valable pour un mois 

seulement. . . . » . . * . , . . 
» Donné à Paris le 5 juin i /91, signe Louis; par le roi, si-

gné Montmorin > 

Ce passeport avait été délivré «ur une demande de M. 

de Simolin, ambassadeur de Russie, adressée à M. de 

Montmorin en ces termes : 

< Le soussigné, ministre plénipotentiaire de toutes les Rus-

sies, a l'honneur de prier monsieur le comte de Montmorin de 
vouloir bien lui adresser deux passeports, dont l'un pour 
madame la baronne de Korff, une femme de chambre, un 
valet de chambre et trois laquais; l'autre pour madame la 
baronne de Stegleman, sa fille, sa femme de chambre, son va-
let de chambre et deux laquais, qui partent par Metz pour 

Francfort. 
» Paris, le 5 juin 1791. 

« Signé : SIMOLIN..» 

Ainsi deux passeports furent délivrés; mais on ne les 

crut pas suffisant, et voici l'artifice dont ou se servit : 

Madame de Korff avait auprès d'elle sa mère, madame 

de Stegleman ; elle lit semblant d'avoir détruit le passe-

port qui avait été pris au nom de cette dernière, et elle 

écrivit automte de Fersen le billet suivant, dont on cou-

serve l'orhtographe : 

« Il m'est arrivé un malheur affreux, monsieur le comte; 
comme ma mère est tombé malade la vieille de notre départ, 
par désœuvrement il m'ait venu dans l'esprit de brûler toutes 
nies lettres.et papiers ; je les parcourais avant de les incendié: 
il m'est survenu des personnes , tout en causant j'ai livrez 
aux flammes le passeport de ma mère, j'ai honte d'avoué une 
pareille étourderie si la nécessité ne mi forçais ; en grâce 
tâche de replâtrer auprès de M. de Sirnouliu cette impardon-
nable inadvertance. Ma mère qui est inquiète d'être retardé le 
serais bien plus si elle savait que je lui en oté les moyens, 
soyez donc mon avocat; c'est un surcroît de peine que vous 
donne, Monsieur, votre peiné et obéissante, 

» KORFF. » 

M. de Fersen remit ce billet à M. de Simolin, et celui 

ci l'adressa à M. de Montmorin avec .une lettrî ainsi 

conçue : 

« Je vous envoie, Monsieur, un billet de M'"» la baronne 
de Korff, par lequel vous verrez que, par une étourderie im-
pardonnable, elle a livré aux flammes un passeport du roi 
que vous m'avez fait parvenir pour Mme de Stegleman sa 
mère, avec sa fille, un valet de chambre, femme de chambre 
et deux laquais ; je vous prie de réparer cette faute, en m'en-
voyant un autre passeport, dont je vous aurai une obligation 
des plus senties. 

» J'ai l'honneur, etc. « 

Il paraît que M. de Montmorin remplit le but de cette 

lettre, car M"' es de Korff et de Stegleman partirent pro-

bablement munies des passeports dont elles avaient be-

soin pour protéger leur voyage, et la reine avait le sien 

lorsqu'il lui fut demandé à Varennes. 

Enfin M. de Fersen -prit lui-même un passeport pour la 

Suède, sous les auspices de M. de Staêl-llolstein, alors 

ambassadeur de cette puissance près la cour do France. 

Voici la lettre que ce dernier écrivit à M. de Montmo-
rin, le samedi 18 juin : 

« Monsieur le comte, 
» Le comte de Fersen, capitaine aux gardes de S. M. 

doise, étant dans l'intention de partir d'ici pour la Suède, et 
désirant pour cet effet d'être muni d'un passeport de V. E. 
j'ai l'honneur de la prierde vouloir bien lui en faire expédier 
un, qu'elle aura la complaisance de m'envoyer au plus tôt, 

» J'ai l'honneur d être, 

» Signé STAEL-HOLSTEIN. » 

Enfin ta reine crut devoir ajouter à ces précautions celle 

de déguiser le roi, qui, ce jour- là, avait un chapeau rond, 

un habit d'une excessive simplicité, et qui avait été tous 

les insignes de sa grandeur. Elle voulut aussi que ses en 

fans fussent vêtus de manière que nul ne pût les recon-

naître soiis ces modestes coutumes. Le 18 juin, la femme 

de chambre de W" Thibault, première femme de chambre 

de la reine, vint trouver, de ta part de cette dernière, une 

femme de garde-robe d'atours de Madame Royale, et lui 

demanda une robe faite en forme de chemise appartenant 

a celle-ci, disant qu'on ne la garderait que quarante-huit 
heures. Dans ta même matinée, cette femme de chambre 

revint demander deux chemises de Madame (3). La robe, 

dont la reme voulait que Madame fût vêtue pendant le 

vovage, était d'une telle simplicité qu'elle frappa une ou-

vrière, qui par hasard la vit chez 1a couturière à laquelle 

elle avait ete commandée. Elle ne put s'empêcher d'en 

taire le sujet d une observation; on lui répondit que c'était 

ne (4)
 né par Sa Ma

j
eslé a une

 i
eane

 Person-

Pour obtenir cette robe sans qu'on sût à qui elle devait 

servir, la reine avait chargé Mm " Thibault de la comman-

taiï e
" T

 0U lndlenne commune, et de dire qu'elle vou-

V
pp.6n . '? cadfiau à une jeûne personne sortant du cou-

la i ■ i-qui allalten province, et en recommandant qu'on 
la lui livrât le lundi 20 juin à midi. 

Pour éviter qu'on ne demandât la mesure, Mme Thi-

dan n a pour m0(Méla robe de M'" la dauphine prise 

falhf ,06 ComP°saut sa toilette, en faisant observer qu'il 
u™ tc!"e .celle commandée fût aussi longue, mais plus 

s
e, la jeune personne à qui elle était destinée «étant 

JJ^^pumante- que Madame. » On chargea même 

breV V
°'

r la Gazettc d
«« Tribunaux des 28-29, 30]et 31 octo-

de
L
lLiTeu7

d
est

i
°^

de
i
CeUe publicatiori

'
 est la

 propriété 

g 3) <*n lit dans le Précis historique de M. de Valon 
*>'>i te passage suivant : 

l'ouvrière d'acheter l'étoffe ; ce qu'elle fit en sortant de, 

Tuileries, où elle avait été prendre les ordres de la reine 

transmis par Mme Thibault. Elle l'acheta au prix de qua 

tre livres dix sous (1). 

On voulut établir que les mêmes précautions avaient été 

prises à l'égard de M. le dauphin; mais soit qu'il n'ait pas 

paru nécessaire de changer les vêtemens d'un enfant de cet 

âge, soit que les personnes questionnées n'aient pas vo ulu 

s'expliquer sur ce fait, il est resté à l'état de soupçon ; ce 

qui paraît certain, c'est qu'on se borna à lui ôter le grand 

cordon bleu dont il était ordinairement décoré (2). S'il eût 

porté un déguisement quelconque ou un habit plus mo-

deste que sa condition ne le comportait, on aurait proba-

blement suivi pour la justification de ce fait le même mode 

d'instruction que celui adopté pour démontrer le déguise-

ment de Madame Royale. 

On prit en effet le soin de couper un échantillon de la 

robe qu elle portait dans la voiture, et de l'annexer à la 

minute de l'interrogatoire subi par Mm* Brunier : il y est 

resté jusqu'à ce jour (3). 

La reine régla toutes choses avant son départ. 

Elle avait placé auprès de M°" la dauphine et de M. le 

dauphin deuxjeunes filles destinées à leur servir de com-

pagnes d'enfance^ et à partager les récréations de leur 

;e : M"' Lambriguet, hlle d'un garçon de chambre de 

Monsieur, frère du roi, et M"* Zoé ; elles furent envoyées 

au couvent le malin même du départ de la famille royale. 

Ces préparatifs ainsi terminés, on crut devoir agir 

taute lajournée comme on agissait ordinairement ; le ser-

vice intérieur du château, les allées et venues, les pro-

menades habituelles, les heures de repas, les prépa-

ratifs du coucher, furent observés comme si on n'avait ja-

mais dû quitter ce palais, que Louis XYI allait quitter ce-

pendant pour n'y rentrer qu'en roi détrôné, voué à la fu-

reur de la populace, aux traitemens les plus ignominieux, 

à l'échafaud. 

Ce jour-là, M. le dauphin partit à dix heures et demie 

du matin pour aller à son jardin ; à onze heures, la reine 

et les personnes de sa suite se rendirent à la messe : en 

sortant de la chapelle, elle ordonna qu'on tint la voiture 

prête pour 5 heures du soir, afin de conduira ses enfans à ta 

promenade ; à une heure et demie, le dîner de la famille 

eut lieu ; la reine sortit en voiture à cinq heures, avec ses 

enfans. suivant l'ordre qu'elle avait donné dans ta mati-

née; elle ne rentra qu'à sept; elle demanda son coiffeur, 

et, en sortant de sa toilette, elle trouva dans son salon 

Monsieur, frère du roi ; celui-ci resta avec elle jusqu'à 

neuf heures, c'est-à-dire jusqu'au moment de se mettre à 

table pour souper. 

I! est probable que le roi s'était réuni à la reine et à son 

frère dans le salon de la reine, car à neuf heures M"" Eli-

sabeth y vint aussi, et « lorsque Monsieur se fut retiré, 

» tous passèrent à la salle à manger. Ce repas dura bien 

» longtemps; chacun des membres delà famille royale ne 

» sortit de table que pour se rendre dans son apparte-

» ment, et il était dix heures trois quarts ou onze heures 

» lorsqu'ils rentrèrent dans leur chambre à coucher (4) . » 

Le coucher de la reine « dura peu de temps, et lors-

» qu'elle fut dans son lit, » le valet de service se retira, 

« fermant après lui les portes du corridor de l'apparte-

» ment (5). » 

Cependant, aussitôt après son retour de la promenade, 

on avait conduit M. le dauphin auprès de sa gouvernante; 

il prit son repas du soir, et fut servi par son valet de cham-

bre, qui ne le quitta que lorsqu'il fut dans son lit à neuf 

heures (6). 

Quant à madame Elisabeth, elle alla se promener dans 

la matinée à Bellevue, rentra aux Tuileries. à une heure, 

où elle fut reçue, suivant le cérémonial en usage, par l'of-

ficier de service auprès d'elle, et conduite de ladescentede 

sa voiture à son appartement; elle fut aussi accompagnée 

pour prendre ses repas à l'endroit connu alors sous la dé-

signation des Communs; et après son souper, qui eut lieu 

à neuf heures du soir, elle fut reconduite et enfermée chez 

elle, ainsi qu'on l'a dit plus haut (7). 

Mmc la dauphine se coucha comme à l'ordinaire, vers 

dix heures du soir ; on avertit le garçon de sa chambre 

« de se rendre à son service le lendemain à huit heures 

du matin, » heure à laquelle Madame avait coutume de 

se lever; et lorsque le lendemain il s'y présenta, la femme 

de chambre de Mme Brunier, soit qu'elle fût dans le se-

cret, soit qu'elle obéît aveuglément à un ordre qu'elle 

avait reçu, vint lui dire que Madame avait désiré reposer 

une heure de plus; et enfin la même femme de chambre, 

« d'un air triste et affecté, revint auprès de lui, en lui di-

» sant qu'il pouvait entrer chez Madame (8). » 

Les habitudes du château furent si scrupuleusement ob-

servées, qu'un valet de chambre, qui devait se trouver 

sur le passage de M. le dauphin, à son lever, se précau 

tionnait à huit heures du matin du costume dont il devait 

être vêtu devant lui; et que le porteur d'eau approvision 

nait ta baignoire de Mme la dauphine comme si elle eût 

été au château (9). 

Le roi lui-même était dans son lit à onze heures 

minutes du soir ; et le lendemain matin, le garçon de 

chambre « qui l'avait vu couché, à celte heure, revint pour 

reprendre son service. Il se trouva dans la chambre du 

roi au moment où M. Lemome, premier valet de cham 

bre de ce dernier, ouvrait les rideaux du lit pour pren-

dre ses ordres. Ce fut ainsi que tous les deux appri 

rent qu'il n'était plus aux Tuileries (10) ». 

Enfin l'ordre fut tellement le même dans la journée et 

dans la soirée du départ, que le suisse de cette partie du 

château ferma deux portes d'une grande galerie condui-

sant de la cour dite des Princes, aux appartemeus parti 

culiers, mit les clés dans son matelas , et les deux portes 

ne furent ouvertes que le lendemain matin, par ce suisse, 

qui apprit un des derniers la fuite du roi (11). 

Il est important de suivre également M. de Fersen dans 

l'emploi de son temps pendant cette journée. 

Le matin, à sept heures et demie, il alla chez le car-

rossier chercher la voiture qui devait emmener M""' Bru 

nier et de Neuville ; il monta dedans, et se fit conduire à 

son hâtai ; il renvoya bientôt le cocher qui l'avait con-

duit, en l'engageant à revenir à midi. Il fit mettre ses 

chevaux à sa voiture, et le cocher de place étant revenu 

à l'heure indiquée, il lui ordonna de le conduire chez 
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Suède. Il n'v resta qu'un quart d'heure, 

chez lui. Bientôt après il ordonna qu'on le 

nce de l'Assemblée nationale ; mais, che-

onna au cocher d'arrêter lorsqu'il serait 

11 descendit de sa" voiture à cet endroit, et 

din des Tuileries ; il n'en sortit que trois 

quarts d'heure après, et se fit conduire à son hôtel. U était 

alors quatre heures. A cinq, il remonta en voiture, et alla 

rue de Clicby ; il descendit à un hôtel qui n'est pas dési-

gné, mais bien probablement celui de M. Crawfort, où la 

voiture de voyage commandée par M"" de Korff avait été 

menée. Il demanda une personne, et comme elle ne s'y 

trouvait pas, il retourna à son hôtel. 
Une heure et demie après, son valet de chambre des-

cendit de son appartement divers paquets, et entre autres 

paquets une selle et un bridon à l'anglaise; on mit le tout 

dans la voiture, le valet de chambre s'y plaça, et le cocher 

de louage mena de nouveau rue de Clicby ; on déchargea 

cette voiture des objets qu'elle contenait et on les plaça 

dans une autre, qu'à la description quion en fait était bien 

certainement celle construite par les ordres de Mme de 

Korff. 

Ces paquets étaient composés de trois boîtes en tôle fer-

mant à clé, ayant à peu près dix pouces carrés. 
Le cocher de louage ouvrit, sur l'invitation du valet de 

chambre, une de ces caisses; il en tira un coffret parais-
sant rempli d'argenterie, et plaça au milieu dd coffret un 

vase en argent : on remit ce coffret dans la caîsse, et la 

caisse dans la voitufe neuve. -

Une autre de ces caisses semblait être un nécessaire. 

Quand ces chargemens furent terminés, il était neuf 

heures moins un quart; le cocher reconduisit le valet de 

chambre de M. de Fersen chez celui-ci. (1) 

Mais avant de se rendre rue de Clichy, et chez M. de 

Fersen même, le cocher de louage fut témoin d'un fait 

formant un contraste bien remarquable avec le caractère 

réservé qu'on attribue à ce personnage. Les domestiques 

du comte de Fersen étaient occupés à charger sept paires 

de pistolets à deux coups ; ils coulaient les balles qu'ils 

employaient à cet usage, et invitèrent même ce cocher de 

place à se pourvoir d'une cuillère, et à les aider. A 

ce moment, un des pistolets, on ne sait comment, \ifft 

partir, et la balle, traversant un carreau de vitre, faillit 

page 

ijta rassepott, était en règle, de sorte que sa coimnunica-
ser n 00"."a,t motif à aucune inquiétude. Il portait do bais-
ses de S°r l ! brcnieilt M'" 0 de Korff, retournant en Russie; avec 

«raSd ii "S' leul ' ilisulu!pur, quatre- dames attachées ait 
de ve i • ' a karo»ne, et trois domestiques courriers vêtus 
passeï °Si ^,ail "es; ,'os ,loms de chacun étaient écrits sur le 
I'A^J' 1 1'-

 quel |,' ta ' t rovètu des signatures des membres de 
-^mWec constituante et.de son président. » 

ces de^n.'v;'1 "^!1 MfPf»te icd dp ce passeport, resté aux piô-
duc àv^r0.0 ' ''^'Predié de ce passage du Précis Ktsîori-

Ufe'rédTcTom ^ k H* deS S° l™ 0!lt 

10,2 fe.itiondV̂ i ril;- ,lailouN ' r,;!nme
 «ogardo-robe d'a-

■ , ' «T témoin do l'information. 

W S&ÏÏ?1?' leHuneCoustu, 27e t6 . 

(\) Déposition de Marie-Anne Huette, ouvrière de Mlle Cuis 
sac dite Sle-Croix, couturière de la reine, 28u témoin de l'in-

formation 
(2) Interrogatoires de M""5 Brunier et de Tourzel 
(5) Cet échantillon fut représenté à toutes les personne; 

ayant vu la robe préparée par la couturière de la reine et 
sur les ordres donnés par M"10 Thibault; toutes le reconnurent. 
h l'exception do M mM de Neuville,de Tourzel et Brunier. (In 
terioga'.oires de ces dames. ) — (Dépositions de Pierrette Du 
tour, Aune H nette et dame Marie Radoux.) 

(i) Déposition de Jean-Marie Desclaux, garçon de chambi 
de M reine, le ôi 1 ' de l'information, 

o) Déposition de Jean-Marie Desclaux 
(C) Déposition M. Cléry, valet de chambre de M. lo dau 

pbin, 8e témoin île l'information 
(71 Déposition du capitaine Dubois, 7° de l'information, 
(g) Déposition de Fbtiquét, garçon de chambre de Mme 1 

dauphine, 18e de l'information. 
(9) Dépositions de l'ouquetetde Nicolas Vauriaux dit Bour-

guignon, porteur d'eau, iH* et 20e témoins de l'information. 
(10) Déposition de Pierre Hubert, garçon do service au châ-

teau, ae témoin de l'i a formation. 
(11) Déposition de.Josepli Broun, suisse des appartenions de 

i la poite royale. 

tuer une daine passant dans la rue. Cet événement aurait 

pu singulièrement compliquer la situation de M. de Fer-

sen et de la famille roya'e elle-même; car les apprêts que l'on 

faisait de ces armes suffisaient à eux seuls pour éveiller l'at-

tention, et pouvaient entramer de graves conséquen-

ces. 
Le cocher ne cacha pas l'étonnement que lui causait la 

vue de tant de pistolets chargés : il demanda à quel usage 

ils étaient destinés. Le chasseur de M. de Fersen lui ré-

pondit que ce dernier étant au service de la Russie et sur 

point de partir pour cette contrée, ces pistolets lui se-

raient nécessaires dans son voyage (2). 

C'est ainsi que cette journée", si longue pour tous, si agi-

tée, et peut-être en même temps si rapidement passée, était 

arrivée à son terme : l'heure â'événements d'une autre na-

ture était sonnée. 
Que se passa-t-il au château des Tuileries alors que 

tous les yeux ennemis ou indiscrets furent éloignés ? On 

l'exposera bientôt . mais maintenant il faut joindre au: ré-

cit de ces préparatifs, suivis jusqu'au moment même du 

départ du roi et de sa famil'e, celui des préparatifs que 

M. de Bouillé avait faits pour les recevoir au moment où 

ils approcheraient de l'extrémité du royaume, les protéger 

pendant ta route, et assurer leur arrivée au but de cette 

périlleuse entreprise. 
On lit dans les Mémoires de M. de Bouillé, page 43, le 

passage suivant : 

J'avais concerté avec M. de Fersen des moyens sûrs pour 
notre correspondance ; nous avions un chiffre que je regarde 
comme impossible à deviner; et quoique toutes nos lettres 
passassent par la poste, il est remarquable que, pendant une 
correspondance de six mois sur un aussi grand intérêt, pas 
une de ces lettres ne fut interceptée, et qu'il n'arriva qu'un 
squl malentendu, qui fut heureusement sans conséquence. 

» Le premier usage que je fis de tous ces moyens de cor-
respondance fut de témoigner au roi toute la reconnaissante 
satisfaction que j'éprouvai de sa confiance, et pour insister :" 
1° sur la nécessité d'obtenir que l'Empereur fît des démons-
trations hostiles sur la frontière une quinzaine de jours de-
vant celui où le roi sortirait de Paris; 2° sur l'avantage de la 
retraite de Montmédy ; 5° et sur l'impossibilité que je fisse 
ailleurs que sur ce point tous les préparatifs que demandaient 
la réception et la sûreté du roi. » 

Ce passage de ces mémoires conduit à rappeler ce qui 

a été indiqué plus haut, que si M. de Fersen était' l'agent 

le plus actif à Paris du départ du roi, M. do Bouillé, com-

mandant laj division militaire appelée des Trois-Evêchés, 

comprenant les départemens de ta Meurthe, de la Meuse, 

de, la Moselle et de ta Marne, avait accepté la même mission 

pour assurer sa fuite lorsqu'il serait sorti delà capitale. 

Cet officier-général avait montré dans plusieurs occa-

sions, et notamment lors de la révolte de la garnison de 

Nancy, une grande énergie ; il avait même montré un es-

prit de civisme très remarquable et de grandes sympa-

thies pour les réformes essayées par l'Assemblée consti-

tuante; mais, touché delà position du roi, excité par quel-

ques amis particuliers de celui-ci, il s'était engagé dans le 

projet de restaurer l'autorité royale succombant sous les 

envahissemens de la démocratie. 

Une correspondance secrète s'était donc établie entre 

M. de Bouillé et la famille royale, ayant pour objet les dif-

férentes probabilités de succès que plusieurs projets de 

fuite pouvaient offrir (3). 

On voit, d'après les pièces de l'instruction (4), que deux 
modes principaux avaient été adoptés. 

Le premier se composait d'un dictionnaire à l'aide du-

quel on désignait des personnages, des royaumes, des 

provinces et des villes ; lo second, de différentes combi-

naisons de chiffres. Pour l'usage du dictionnaire, on avait 

formé deux colonnes correspondant au mot véritable qu'on 

voulait employer, afin de pouvoir varier l'expression du 

même mot, et dérouler ainsi les recherches. Pour l'usage 

du chiffre, on pouvait traduire les lettres en se reportant 

à des signes convenus appelés clés. 

On remarquera que les deuxnomsde l'alphabet corres 

pondant au nom véritable que l'on voulait employer se 

suivaient entre eux dans l'ordre alphabétique lui-même. 

Voulait-on, par exemple, désigner le roi, on écrivait al-

ternativement Arnoult ou Barbier; le ministre de la 

guerre, on écrivait Creton ou Duchemin ; l'empereur, on 

écrivait Maquet ou Noël ; les princes de l'empire, on écri-

vait kg. Mauduils ou bien Nivet et compagnie. 

Il est inutile de suivre cet alphabet dans toute son éten-

due : il suffira, pour en apprécier le mécanisme, de faire 

connaître les noms convenus correspondant à plusieurs 
noms célèbres. < 

Parlait-on de M. de Lafayette on pouvait écrire Ervè ou 

Foureau; de M. Bailly, Erange ou Fadot; de Mirabeau 

Ennel ou Fayel ; de Baruave, Etienne ou Férou ; de 

l'abbé Maury, Guillot ou Hubert; de Cazalès, Gallois ou 

Hardy ; de M. de Laqueuille, Godefroy ou Hurct • de 

M. de Bouillé, Dulac ; de M. de Fersen, Colmann, etè 

Quelques-unes de ces dénominations avaient plus d 

trait à l'épigramme qu'on ne le supposerait si on ne s ar-
rêtait qu'à la nature de ces inventions^ et a leui but. 

Le côté droit de l'Assemblée, dont on n'adoptait pas a 

la cour toutes les tendances, et dont beaucoup d actes ft 

de mesures excitaient uo vif mécontentement, était des -

S les mots de les Jobelins oui'Abat voulant amsi le 

caractériser et en même temps exprimer les résultats pro-

bables de la manière dont il défendait ta monarchie. Le co-

té gauche ou enragés, les trins ou Foureau e\comp»gme, 

cette dernière expression, injurieuse pour M. de Lalavettc, 

que l'on désignait dans le dictionnaire sous le nom de 

Foureau, et qui était à la cour regardé comme le chef de 

cette fraction de l'Assemblée nationale composée d hom-

mes violens, et qu'on représentait ainsi comme cédant a ses 

10
 cèTapprochement se justifie par le mot Paris, qu'on 

exprimail par le nom de la Fadotière ou Eranville, déri-

vation évidente des noms correspondant a celui de M. 

Bailly, qu'on appelait alternativement dans le dictionnaire, 

Erange ou Fadot. . 
C'est ainsi qu'on désignait la république de Venise par 

un double mot exprimant sa situation topographique et 

sen état de dégradation morale : Saint-Malo et Putllar-

Le parti constitutionnel dynastique était désigné par le" 

mot mi-partie : les insurrections intérieures de la France 

par ceux de maladies putrides et fièvres ; pour parler de 

la sortie du roi et de la reine, on disait : prendre les eaux 

pour sa santé , faire usage de petit -lait; milliers de soW 

dats se traduisait par : volumes de bibliothèque, cent pour 

mille ; millions de livres tournois par centaines d'arbres 

pour mille. 
C'est ainsi q l'on désignait un agent subalterne nomme 

Prioreau (11, sous l'appellation assez peu flatteuse de Ba-

lourd, et que M. d'Agoalt, évêque de Pamiers, l'un de 

ceux qui avaient conseillé les projets d'évasion impossi-

bles à réaliser, et consistant dans des.apparences de pro--

me aades, était appelé Tata; véritable enfantillage que la 

légèreté de cette cour composée d'hommes spirituels, mais 

ignorans, loyaux, chevaleresques et braves, mais frivoles, 

avait placés dans les actions les plus tristes commandées 

par les circonstances les plus menaçantes. 
Ce dictionnaire, composé de soixanto-dix-huit mots, 

était accompagné des instructions suivantes : 

« 1° On aura soin de varier les mots; tantôt l'un, tantôt 

l'autre. . ., 
» 2» On évitera de dire je, et on parlera à la troisième per- _ 

sonne, en prenant le nom désigné du calepin. •
 ( 

» 5" Quand on voudra parler de quelqu'un qui n'est pas 
sur le calepin, on imaginera un nom qu'où soulignera, et 

on mettra le nom dans un coin de la lettre. » 

480 640 1224 

de France tend 

1109 1232 1108 

rovaume une république 

540 1246 870 1101 

(1) Déposition de Lecomte, garçon cocher chez Lebas 
loueur de voitures. 

(2) Déposition de Lecomte, eccher chez Lebas. 
(3i Mémoires de Bouillé, page 38. 

(4) Rien n'indique dans le dossier où ces pièces out été 
saisies. -

Ce moyen devait, ainsi qu'on l'a dit déjà, concourir avec 

celui d'un chiffre inventé dans îe même but. 
D'abord on se livra à une composition de cette nature 

nécessitant des recherches multipliées et fort embarrassan-

tes ; une instruction dont on ne retrouve qiî'une feuille, 

l'autre en ayant été séparée, atteste que la manière d'opé-

rer par ce chiffre était on ne peut plus laborieuse. 

Cette partie de l'instruction, appelée clé, a été saisie' 

comme une pièce se réunissant avec plusieurs autres pour 

démontrer et mettre en évidence la correspondance mys-

térieuse ; son état atteste que ce moyen de communication 

a été,abandonné. On en a agi de même à l'égard d'un au-

tre mode, qu'on avait cependant considéré comme plus 

simple. . 
Deux chiffres et un alphabet semblent avoir été défini-

tivement adoptés. 
Le premier, s'élevant au nombre de cinquante-neuf 

chiffres composés, a été certainement mis en usage, car 

on trouve au nombre des pièces à conviction un billet con-

tenant une phrase d'une grande portée. 200 correspondait 

à la lettre A, 290 à la lettre B, 340 à la lettre C, etc, etc. . . . 

040 exprimait les mois France, Français ; 670 le mot 

faire; 1108 le mot république; 1109 le mot royaume ; 

1108 le mot révolution; le nombre 1244 correspondait k 

unpoint; 1145 au point interrogatif ; 1246 àla virgule; 

1268 au mot cent, qu'il fallait, comme tous les autres 

nombres, écrire en chiffres ; 1269 au mot mille ; 1270 au 

mot million^ 1271 au mot pluriel ; 1273 au mot singulier, 

ou plutôt à l'expression de ces différens cas. 

On peut avoir une idée de l'usage de ce chiffre par cette 

phrase : 

862,1106,480,640,1224,200,670,480,330,1109,1232, 
i 108, 880, 750, 1241 , 1220, 540, 1246, 870, 1 101 ,921 , 565, 

1 102, 1107, 920, 1244, 1268, 1261,960, 1269, 1105, 1271, 

1244. 
La traduction suivante en fera connaître le sens i 

862 

La 

480 

de 

1241 

x 

1102 1107 920 1244 

plus 

1105 1271 

homme ou personne s 

Cette lettre, par laquelle on sollicitait l'intervention de 

150,000 hommes, était-elle émanée de ce qu'on appelait 

le comité autrichien ? Rien n'indique où elle a été saisie. 

Est-ce chez M. de Bouillé, et alors venait-elle des Tuile-

ries, ou de M. de Fersen? Est-ce chez ce dernier, et ve-

nait-elle de M. de Bouilié? Aucune des pièces auxquelles 

ce récit est emprunté ne permet de résoudre ces ques-

tions; mais au moins attestent-elles l'esprit qui dirigeait 

l'entreprise, et donnent-elles la mesure des violences an-

ti-nationales auxquelles on aurait eu recours pour essayer 

de reconquérir ce qu'on avait perdu de pouvoir et de 
grandeur. 

Depuis, et après l'acceptation par le roi de la constitu-

tion, ces dispositions ont changé : il est rentré dans la 

voie de sincérité que ses amis les plus éclairés l'invitaient 
à suivre dès le principe. Il était bien tard! 

Mais ces précautions paraissaient encore insuffisantes-

on avait imaginé un alphabet, dont les lettres correspon-

daient entre elles par trois variations où colonnes, conte-

nant elles-mêmes plusieurs variations de lettres corres-

pondant également entre elles; on va reproduire ici ce 

tableau, et donner un exemple de son emploi, en rappor-

tant un mot formé avec les lettres de l'une des colonnes 
dont il est composé. 

m 
n 
o 

P 
q 
r 

S 

1106 

révolution 

330 

ce 

1220 

t 

1107 

rie 

le roi 

1268 1261 

100 5 

1244. 

200 

à 

880 

m 

921 

n' 

960 

0 

670 

l'aire 

'750 

i 
565 

est 

1269 

000 

C° 1 er . 

L 
N° 2. N° 3. 

ni. —— a a V. 
i b a b 0' 
n ->— c f c s  , 
G. 
ft. 

d E d os 
i e R e L 

E f m f C * 

v. G L* g a 
Ei. 
G2. 

h T h D . i 

i E3 i 01 
L. k p k n 
0" 1 T2 1 li» —H 
mî m IL'» m ni 
e3 n 05 n aî • 

ci *-* — 0 C . 0 R 
~~~ B P 0 P e 

0 q U q M 
U» —— r 1U 1! 

(i) 11 a joué un rôle assez'imporum à Cobknte. 
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[o jér. N» 2. N° 3. 
— S ai  s 112  t 

t •T 

O 
 t D-2  u 

U E«  u E,  V 

V B  V L»  X 

y Kl  X e3 
— y 

' z a3 
— y s3 

a» V et  a» 
a" ET  ao ns  a" 
o" n  a" z  o" 

23 — o" 

T 
S 

i? 

112 

T2 

ï* 
E4 

à» 

a 

La clé de cet alphabet est donnée au bas de l'alphabet 

lui-même ; on y trouve des lettres dans l'ordre suivant : 

t E 3 3 3 

L I E I E V R E 

Cette réunion sans cohérence apparente a été tradnite 

par le mot Konungen. 

En vérifiant, on voit que cette traduction est exacte, et 

que les lettres furmant lo mot A'o/îimgte/i sont toutes em-

pruntées à la colonne n" 1 . 

_ Enfin on avait été jusqu'à inventer un mélange de mots 

n'appartenant à aucun idiome, mêlé de chiffres et de si-

gnes assez semblables à ceux que les médecins emploient 

pour indiquer les compositions pharmaceutiques qu'ils 

prescrivent. 

Ainsi on remarque cette phrase dans mie note qui sem-

ble exprimer le besoin de changer de moyen de corres-

pondance pour l'appliquer à une correspondance nou-
velle : 

« Il faut an chiffre particulier pour O Eilerorli sa' for aller 
» 10 talen 30,40. et-Lil gendrade 10. ï 

Vient ensuite une longue phrase composée de mots 

aussi baroques, mêlés de mots allemands, italiens, et de 

pure convention , et enfin de mots français; le tout en-

tremêlé de chiffres tantôt isolés, tantôt réunis; et enfin une 

longue phrase chiffrée n'avant 

Tels étaient les moyens auxquels en était réduit le prince 

infortuné et la malheureuse reine, au moment où, après 

avoir disputé la puissance aux progrès irrésistibles du 

temps, ils disputaient aux factions les restes d'une liberté 

dont ils ne voulaient user que pour échapper aux extré-

mités qu'ils voyaient dans un avenir prochain, et dont ils 

auraient abusé , peut être, si le succès avait couronné 

leurs efforts. 

E. BIMBENET. 

(La suite à un prochain numéro.) 

leur cosmopolite, exécuté par André Hoffmann ; on finira par 

Jacquol, dans lequel Neuville est si amusant. 

avec le chiffre déjà connu. 
aucune correspondance 

Aujourd'hui vendredi 3 , on donnera à l'Opéra la 151» re-

présentation des Huguenots. MM. Levasseur, Massol, Marié 

qmei Dorus-Gras et Nathan-Treillet , rempliront les princi-
paux rôles. 

— A l'Opéra-Comique, le double succès de Mina et du Dé-

serteur est un fait constaté chaque jour par l'empressement 

du public à venir applaudir ces deux ouvrages qui , joués à 

soixante-cinq ans de distance l'un 'de l'autre , jouissent au-

jourd'hui de la même vogue. C'est ce soir le tour de Mina. 

— Ce. soir, à l'Odéon , le fameux début des jeunes frère et 

sœur de M1,e Bachel , Raphaël et Rebecca Félix , dans le Cid. 

H est impossible de se faire une juste idée de l'incroyable cu-

riosité excitée par cet événement. Les bureaux de la location 

sont assiégés depuis trois jours. Du reste , on assure que les 

jeunes artistes, qu'une si incroyable faveur entoure dès leuis 

premiers pas sur la scène , justifieront tout ce qu'on attend 
d'eux et de leur illustre parenté. 

— Le Gymnase donne ce soir le spectacle le plus varié et 

le plus attrayant : Jean Lenôir , par l'élite de la troupe; 

Bouffé dans Jacquarl, Xuma dans les Incompris, et les de-

moiselles Rose et Anna Chéri dans les Deux sœurs. 

— La représentation au bénéfice de Vérnet a lieu demain 

samedi aux Variétés. Voici le programme de cette belle soi-

rée : Le Capitaine Roquefiiielle,]oué piar Lafont; le Pire delà 

Débutante et Mme Gibou et Mme Pochet, joués par le béné-

ficiaire; la l re représentation de la Vivandière , scène comi-

que exécutée par Flore; la Distribution des Prix, et le Clian-

MADAME ROLAND. 

Le Vaudeville vient de saluer glorieusement l'anniversaire 

de sa naissance. Il y a , en effet , un an que M. Ancelot ac-

cepta la mission laborieuse de reconstituer l'avenir compro-

mis d'un, théâtre qui avait été longtemps en possession des 

suffrages du monde et des sympathies populaires. Au légitime 

J découragement des artistes, on vit bientôt succéder une acti-

vité réparatrice qui avait le double mobile du devoir et de 

l'affection. Le champ de bataille bien préparé, Mme Ancelot 

s'y présenta hardiment avec les nouveaux fruits de son tra-

vail opiniâtre et incessant , et avec les souvenirs des brillans 

succès qu'elle avait obtenus sur les scènes les plus élevées. 

L'Hôtel de Rambouillet , Hermance , la Femme à la mode , 

Loïsa, tels sont los ouvrages remarquables à divers titresque 

yjuic Ancelot apporte au soutien d'une cause qui désormais 

devait embrasser des intérêts moins brillans , mais plus gra-

ves que ceux de la gloire littéraire. L'admirable drame de 

jy/me Holand devait clore cette belle série de succès, dont un 

seul pourrait suffire à une réputation d'homme. Cette pièce , 

qui a produit une si grande émotion le jour de son appari-

tion , doit être pour le théâtre du Vaudeville une source fé-

conde de recettes. Tout concourt à l'ensemble de ce splendide 

succès ; acteurs, musique , décors ; M me Doche et M lle Page , 

mises pour la première fois en présence, y font assaut de ta-

lent, de passion et de sentiment. Laferrière réunissait toutes 

les qualités nécessaires pour dérouler le double tableau des 

passions politiques et des orages du cœur; dans le second 

acte, il s'est élevé jusqu'au sublime. Munié un jeune artiste 

rempli d'âme et de sensibilité; la poésie d'André Chénier ne 

pouvait rencontrer un plus touchant interprète. Amant est le 

type frappant de cette noblesse insouciante et relâchée dans 

es mœurs, qui méritait Sans doute une c orrection sévère, et 

que l'echafaud a rendue intéressante; Bardou, ce bon Bardou, 

ce Turcaret dont la tradition est perdue à la Comédie-Fran-

çaise, s'est retrouvé hier au Vaudeville avec son imperturba-

ble indifférence des quolibets qui s'émoussent sur des lingots 

d'or. Ajoutons que M. Doche a composé des airs dont la mélo-

die a réuni les suffrages les plus nombreux et les 

rités. En résumé, ce beau drame de M"> Roland
 mieux

 dé-

plus riches fleurons de la couronne littéraire de M"e\
Un des 

En retraçant les faits les plus saillans d'une énn
 ncelo

>. 

brûlante, M"" Ancelot a merveilleusement discer'
6 aussi 

pouvait sagement, honorablement, être reproduit ai/n
 06 qui 

de ce qui devait rester dans le domaine de Cbistoi» à ** > 

au milieu du bouleversement social , dont son dra ' 

peinture fidèle , M
me

 Ancelot s'attache bien pl
us

 I?,6 es ' la 

qu'aux causes; et si parfois elle blâme les erreurs de
 s 

qui s'entre-déchiraient, elle le fait avec tant de réserv
 P3nis 

d'indulgence, qu'aucune opinion traditionnelle ne saurs 't l*" 1 

blessée, parce qu'à côté des erreurs, elle fait ressortir tn 

qu'en définitive elle trouve d'honorable au fond de ch
 1

 °* 
e ces opinions. i. G. 

COHPAGNIE DES INDES , rue Richelieu, 80. 

Cet établissement, placé depuis plusieurs années au pre 

rang dans le premier rang des châles de l'Inde, contin"
1
'^ 

mériter la confiance qu'il s'est acquise et la faveur dont* * 

per-
jouit auprès de sa nombreuse et élégante clientèle. Les 

sonnes qui visiteront en ce moment la Compagnie des T*A* 

trouveront, en effet, dans ses comptoirs les cachemires I 

plus nouveaux et les plus riches : longs ou carrés de tout 

couleurs, et tous vendus à des prix excessivement'mudéré
68 

prix que cette maison peut seule établir, par suite de l'in ' 

portance de ses transactions et des combinaisons sur lesquei" 
les repose la inarche de ses affaires. 

Sitwciaeles <2 B 3 novembre. 

OPÉRA. — Les Huguenots. 

FRANÇAIS. — La Mere et la Fille, les Deux Anglais. 

OPÉRI-COHIQBE. — Mina, l'Eau merveilleuse. 

ITALIENS. — 

ODEON. — Le Cid. 

VAEJDEVILLE. — L'Anneau, MmeRolaud. 

VARIÉTÉS. — La Vendetta, le Capitaine, Jacquot. 

GYMNASE. — Les 2 f-'œurs, Jacquart, Lenoir, les Incompris, 

PALUS-ROYAL .— Paris, Orléans, Rouen, Brelan,'Mlle Déjazet. 
PORTE-ST-MARTIN. — Royaume, Tour de Nesle. 

A Paris, chez B. DUS1LL10N , éditeur, rue Laffitte, n. 

LA MUSIQUE APPRISE SAIS HAIT 
1»AM EEOUA1W JIÏE. 

Deuxième édition, revue et augmentée de Tableaux, Analyses et Renseignemens sur la manière d'attaquer et de vaincre les difficultés, ete. 

Un feesm vol. grand In-S, avec Musique. — E»«-lx : IO fr., et franco sous bandes, jsar la poste, ÎS fr. 

Extrait du rapport fait à l'Académie des Sciences dt 
Paris. 

Commissaires : MM. Robiquet et Dumas. 

« M. Menotti fit asperger des morceaux de pe'rca'e a'vtc de! 
» la dissolution chaude de son Savon; il fit même tracer quel 
» ques caractères avec cette même dissolution. Lorsque les 1 

» étoffes é aiînt séchées, aucun vestige de cette «réparation! 
» n'.;ppaïaissaii; mais venait-on à les tremper d.ns l'eau 
» même bouillante, aussitôt on distinguait parfaitement tou 
» tes les parties qui avaient été imprégnées de ce Savon, et on 
» voyait reparaître lous les caractères primllivement tracé-
» parce que tout ce que le Sa» on avait touché ne se laissai 
» pas imbiber, et il en résultait une différence de nuance qui) 
» rendait ks diverses parties fort distinctes les unis des au-! 
• très , , 

• On jugera sar.s doute comme nous , disent les rapporteurs 
» que lorsque le temps aura pu ajouter sa sanction aux espé 
> rances que le procédé de i». Menotti permet de concevoir 
. personne ne sera plus digne que lui de venir participer i 
» la belle dotation léguée par M. Mon byon à ceux quison 
» assez ufureux pour soustraire leurs semblables à quelque) 
» unes des misères humaines. « 

Propre à renire les Feutres et les Tissus imperméables d la pluie et à l'humidité, sans altérer leur couleur, leur souphsse, ni leur lustre ■ 

sans les priver de la faculté de livrer passage à l'air et à la transpiration, sans leur communiquer aucme odeur. 

Approuvé par l'Académie des Sciences de Paris (séance du 17 février 1840)
 ;

 par la société royale d'Agriculture de Toulouse (séante du 26 janvier 1841) 
pji i Académie des Sciences de Toulouse (séance du 25 février 1811); par une Comaissio.i spéciale, nommée par M. le ministre de la marine a Toulon — 
Adopté psr 1 administration municipale <!e Toulouse et par les principaux fabricans de draps et d'étoffes de France. 

Prix du Savon Hydrofuge : 60 c. la tab'ette, et 9 fr. 60 c. le kdo. Une instruction très déuillée indique le mode d'emploi. . 

HnS n 0'
r M metre U!SU

"'
 S

'
adresser

> P°'
:r

 le» ventes en gros et en détail, à l'Administration, rue Jeaa Jacques- Rousseau, 

Extrait du rapport fait à l'Académie des Scient es de 
Toulouse. 

o La commission a reconnu que les tissus imprégnés de 
Savon hydrofuge restem loujours imperméables aux fluides 
élastiques Un morceau de toile serrée qui avait servi a non 
expéiiences, et que l'eau n'avait pu traverser, ayant été 
placé à l'orifice d'un vase plein d'eau bouillante, au' bout de 
quelques secondes nous avons vu la vapeur s'ïthapper à 
travers les mailles du tissu. .......... 
— Le maire de Toulocse certifie que les habits de service 

des sapeurs-pompiers qui avaient été confiés à M. Zoccoli 
pour les imperméabiliser d'après la méthode Mt notti, l'ont 
été avec le plus grand succès, et de manière à répondre à 
i 'attente de l'administration. 

Le maire, A. PERPESSAC. 

Le maire de Toulouse certifie, d'après les nouvelles expé 
riences failes, que des pièces de dr;p destinées à la confection 
les capotes de s?.r-.ici des surveillais de nuit, ainsi que de la 
toile pour les doubler, qui avaient éié confiées à M. Zoccoli 
jour les imperméabiliser par i'emploi du Savon Menotti, l'ont 
tté avec le plus grand succès, et de manière à réponirc com-
l'è'emenl à l'attente de l'administration. 

Fait au Capilole, à Toulouse, le 25 octobre 1841. 

Pour le maire provisoire," L. Dccos, adjoint. 

10 c. de cet apprêt suffisent pour 
' 21, à I aris, et rue Saint-

CÛRIiiE or L'ITALIE (ILLUSTRÉE) j^i. DE STAËL, 
2 magnifiques volumes in-octavo, papier vélin, avec plus de 300 gravis res sur bois d'après les dessins d'Artiste» 

illustres, feu Gérard, Gros, Car.ova, etc., d'après MM. tiudin. 

Chez l'ÉDITEUR, ru Thérèse, 11 ; MÀRTINON, rue du Co] Saint- Honoré, 4. 

Pnx de 
PARIS. 

8 Moi 7 fr. 

€ Mois. ...... 15 

1 An 94 

DEPARTEMENTS. 

3 Mois 8 fr. 

6 Mois 18 

1 An Î8 

TAN (JE s'abonne à Paris, 

Paraît les Jeudis et les D: 

«LE NBUVE - vivrarNE , se , 

. . A l'Office Industriel. 

Les Lettres doivent être affranchies , et 

toute demande d'abonnement accompagné* 

- 4 fr. en sus pour l'étranger. — « ' i » t Q »« i è »»• « A— née. d'un Mandat sur Paris. 

LES ABONNÉS »'»» AN REÇOIVENT GRATUITEMENT DEUX DESSINS DE MODES PAR MOIS. 

SOMMAIRE DU 2 NOVKMBHE. — Grandeur, Sommeil, Décadence et Ga'.vanisa:;on du Constitutionnel. — Il y 

avait une fois un journal nommé la Quotidienne, c >nte. — SATAN et son indulgt rit ami. — Lev Billo\s et la liât lie ou 
les Contremarques du Vaude ille. — Le National. M de Montalivet et la Liste civile. — Les Feuilletons indu, trie « des 
Débats. — Uesispiscence — MM Eno -almon et Gervaise et le Pelit-Saint-Thnmas, le Pauv re-DUble, la Villr-dr-I'aiis, 
le Grand Co'bert, le Coin de-Rue, les Dcui-Vagots, le Siége-de Corinlhe, le Gagne Petit, la Régence, le; Giand ( ondé, 
etc., etc , caiomniés à raison de 28 sous la ligne. — Les Hommes de Lettres (t les Hommes de peire. — MM. Ki ainais et 
Gra'magnac et leur goût épuré. — M. Gandillo , ancien élevé de l'Ecole polytechnique, et les calorifères à eau chaude.— 
M. Bernard et la ligne des Débats à 55 centimes. — M. Baucher et ses chevaux à la queue du feui le on, — LTiinèraira 
des Etrangers A Paris qui n'est pas un itinéraire. — Le Secret de la Comédie bientôt dévoilé. — Le Secret d'une Ambas-
sade ; à (|i o

;
 tiennent certains dévoûmeiis ? — M Victor Hugo contre la Réclame. — La Bogue d' /Innibal. — Vsm-

phlet'du Monde. — Colères et Duel. — Les cent vingt jours du prince de B... et de 
Bulletin d'une Bataille de ministres en jupons. — Les Paris d* père Martin. — La Colique incriminée 

anti-Jér.uite. — Coups de Griffes. 

Mme la comtesse de Y... — Gr nd 

M . Llieni.inier 

On demande une place da premier ou de 

deux éme clerc dans une étude d'avoué en 
première instance. 

S'adresser (franco , à Paris, rue Ste-Hya-
cinthe-St Honoré, n.chci M. D. Bory. 

A VENDRE, 
ETUDES de notaires, avoués et huissiers. 

S'adresser à M. Guebhard, docteur en droit, 
avocat, à Paris, rue Bleue, 27. 

C0SS1DÉRATI0SS PMTfi|IJES "Z'Z? 
i ne, n. SUR „

 6;L 

IMA GOUTTE . 
INDICATION D'UN TRAITEMENT RATIONNEL PODR GUÉRIR CETTE MALADIE* 

Suivies de faits et d'observations à l'appui. 

Par K. M. KÏSIAST, docteur en médecine de la Faculté de Paris, 

ex-médecin de la maison de santé des NÉOTHERMES. 

ae^VàVSes. CONSULTATIONS PU ¥ BRIAU. 
Rue Laffitte, 

n. 52. 

INSERTION : 1 FR. 25 C. LA LIGNE, 

TRAITEMENT DES DARTRES ET MALADIES SYPHILITIQUES. 

SS. CAB11T H CONSULTATIONS sSÈr 
et gratuites — 

de 3 h. à 5 h. DU DOCTEUR, Ecrire franco. 

GIRAUDEAU DE SAINT-GERVAIS 
Rue Richer, 6, à Paris. 

M. Giraudeau, auteur d'un Traité sur les auVctions syphilitiques, I vol iû S", et 
d'un autre ouvrage sur les maladies de la peau, continue de traiter les maladifs sfptll-
Iniques récentes, invétérées ou rebelles, sans IVmploi du mercure ou d'aucun afent mé-

j tallique. Cette méthode est prompte, peu coûteuse cl fjcile à suivre on secret, môme en 
I voyage, el guérit radicalement sans exposer atu récidives cl rechutes, si fréquentes par 
; les vieilles méthodes. D'ailleurs, il est reconnu et avéré qu'à égalité de facultés iniel-
i Isc uePes, l'homme qui ne s'adpu.ie qu 'a une seule branche de l'art d' guér r doit y 
! acquérir des connaissances spéciales pratiques qui manqueront à la généralité des mé-

decins. 

| LiciUtion entre majeurs et mineur-*, du 
t grand et vaste établissement avec son fonds 
j très achalandé, consistant en une belle et 
j grande maison nommée le Café de l'Amitié, 
! ayant plusieurs beaux satons, chambres et 
j places à dîner, cuisino de cav-, et vastes 
| souterrains voûtés, cour, glacière et dépen-

dances Sise à Bruxelles, place Royale, sect. 
7, n° 1 1 nouveau. L'adjudication définitive, 
sans remise, aura lieu le mardi 7 novembre 
1843, à deux heures de rolevée, en lacham-
bre de ventes par notaires, à Bruxelles, par 
le ministère do M» H-nri Eliat, no aire a 
Bruxelles, ri. Longue-rue-tVcuve. L'adjodi-
cation préparatoire en esl portée à 73,812 fr. 
L'acquéreur pourra conserver la moitié de 
son prix d'achat jusqu'au dé. és de l'une des 
venderesses : l'autre moitié il pourra la 
payer à son gré par quart et d'an.:ée en an-
née, le tout à l'intérêt de quatre et demi 
pour cent l'an. 

MM. les actionnaires de la houillère de l'Arroux sont prévenus qu'en exécution du pa-
rag-aphe î d» l'article 8 des statuts de la société, le gérant a justifié aux membre! du 
conseil desurvflllance de l'urgence d'un nouveau versement, leq irl versement sy.-r.t été 

approuvé par ladil conseil, est fixé i cent franc* par action. En conséquence les action, 
r.airessoiil invités à rffectuer ledit versement à la caisse fociale. rue Richelieu, i9, de 
onze heures du matin à une heure de ['après midi, dans ie mois du jour de la présente in-
sertion, et faute de le faire dans ledit délai, il sera fait usage envers les action naite» rn 
relard des dispositions spéciales conienues audit articles dis statuts .octaux. 

t Chez CHABOT 
et POTEL , mar-
chands de comes-
tibles, rue Neuve 
Vivienne, 28, et 
boulevard Italien , 
24.— Prix: 1! 5c le 
grand po' , qu'on 
reprend vide pour 
10 centimes 

«lia UOC . d« 

1 

JACK HAR-

VEY 'S, patent 

royal sauce im-

proved and pa-

tronized by her 

niast gracious 

majesly and the 

royal farnily. Aux fines herbes et à l'estragon. 

Broyée à la vapeur, la moit arde de Hamy est très fine et d'un goût délie'ieux; 
elle n'irrite jamais l'estomac ci la lessie; aussi les m decins les plus drtii gués la 
recommandent ils de préférence à teule ai .tre Comme elle ne contient aucune 

ge ée animale, on peu' sans scrupule en • an
(
;er le« j >ors d'abstinence. 

Chez ALLA1ZE, pharmacien, rue Montorgueil, 53, à Paris. 

ELIXIR PURGATIF 

luirai 
En papier lavé. ■ fr le 100. 

Toujours belles. — Faub. Montmartre, 78. 

MAUX SE SENT S. 

W IT FOUDRE Di JACKS05 
Pour parfumer l'haleine, blanchir les dent 

et préserver de la carie, 3 fr. — Poudre den i 
: iîrice, 1 fr. — Rue J. J.- Rousseau, 21. 

LA BOUTEILLE 

4 fr. 50 c. 

PILULES purgatives 

2 fr. 25 la boite. 

CONSULTATIONS 

gratuites 

rue Tiquetonnc, 10. 

de midi à 4 b. 

avec une instruction 

DU DOCTEUR EAVOUEY , 

aiédi cm de la Eaeu té de Caris. 
Cet ELIXIR PURGATIF , préparé avec le plus grand soin, d'après .les n glts 

du Codex, est d'un goût et d'un nrome foit agréables; on peut le prendre sans 
préparation, n'importe dans quelle saison, it suivant l'axiome de Salerr.e ■ Cu-
rât cito et jucundè. On le prescrit : 1° pour donner istue à des humeurs viciées; 
2° pour supprimer une txciéiion nuisible, un vésicatoire, un cautère, ou quand 
on veut faire sécher des plaies, des ulcères, etc ; pour d'toumtr le» humeur», 
qui, e i se fixant surun organe imnortant, pourraient compremettre l'exis'riirr. 
Il convient dans les engorgemens du foie et delà rate, i ta suite des fi 
longue durée, dans le carreau e t les engorgemens. 

vres de 

Adj tiil icatioiist eia justice. 

' Etude de St« EVSË, avoué, rue Riche-
lieu, 15. 

Vente sur licitalion entre majeurs et mi-
neurs, le 25 novembre 18 43, 

En l'audienue des criées dj Tribunal civil 
de première instance de la Seine, local et 
issus de la première chambre, une heure do 
relevée, 

En doux lots qui pourront être rènnis, 
1» D'une 

BELLE MAISON 
et dépendances, portant en façade sur la 
rue Martel , y compris la demi-épaisseur 
d'un mur mitoyen, 30 mètres sa centimè-
tres, et sur la rue de l'aradis-Poissonuièie, 
y compris la demi-épaisseur d'un mur n i-
loyen i élever pour le séparer du a« lot, 
21 mètres 35 cent. 

2° D'UN TERRAIN 
attenant au premier lot, d'une superficie de 
444 mètres carrés, clos do murs do tous 
côtés, excepté dans la partie où il doit «ue 
séparé du premier lot par une grille en fer 
à construire ultérieurement. 

La propriété qui forme les deux lots, sise 
a l'angle des rues Parad 'S -Poiseoiinière et 
Martel, et portant sur chaque rue le n° 17, 
est d'une superficie loialj de i ,07 5 mètres 
55 centimètres environ. 

L'? premier lot comprend : 1° Un principal 
cot ps de bâtiment à l'angle des rues Para-
dis Poissonnière et Martei, ayant son entrée 
sur la rue Marie! par une porte edehére nu-
mérotée 17 ; J° partie d'un magasin faisant 
suite au corps de bâtiment, sut indiqué;- 3° 
partie d'un autre corps de bâtiment ; 4° une 
poriion de cour dans laquelle se treuve un 
corps de pompe. 

La superficie totale de co lot est de 634 
mètres 49 centimètres carrés. 

Le deuxième lot, d'une superficie de 441 
mètres 6 centimètres carrés, clos de murs 
de to;i» côtés, excepté dans la partie où il 
doit êtr* séparé du premier lot par une 
grille en fer i construire ultérieurement et 
a frais communs par chacun des adjudica-
taires, lient par-devant 4 la rue do Paradis-
Poissonnière, et comprend divers magasins 
«t hangars élévés sur terre-plain d'un rei 
de chaussée, et d'un seul etaje dans une 
Pïrtie de leur étendue. 

Slise 4 prix. 
Le 1" loi sera crié sur la mise 

a P" de 220,0(t0 fr. 
Le 2« lot sur cello do eo.ooo 

Total, vso.ooo fr. 
S'adresser pour los renseignemens: 
IJ A M» Eni.e, avoué poursuivant, dépo-

aitaired'nnc copie du affilier des charges, à ■"g"* 1"' ■■ ■ 11 an y» LLII^II 

Paris, rue Richelieu, 15 ; 

a» A W Lavaux, avoué colicitant , rue 
Nve-St ASigliStin, 22 ; 

3» A M» Chana'ru, notaire, place Saint-
Germaia-l'Auxerrois, 44. (17 25) 

Etude de M» JOLLY , avoué, rue Fa-
vart, S. 

Vente sur surenchère, en l'audience des 
saisies i-nmobihéres du Tribunal de première 
instance dj la Seine, séant au Palais de-Jus-
tice i Paris, local et issue de la première 
chambre du lit Tribunal, une heure de rele-
vée. 

Le jeudi 16 novembre 1843. 

situé à Paris, dans l'ancien enclos de la Bou-
te-Rouge, rue Gcoflroid Marie, 8, ayant la 
forme d'un triangle isocèle, et de la conte-
nance superficielle de 115 mètres 9S centi-
mètres. 

M se 4 prix; 14,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
i" A M- Jolly, evoué poursuivant, rue Fa-

vart, 6; 

2» A H« Rendu, avoué présint à la vente, 
me du 29 Juillet, 3; 

3» A v.e Glandai, avoué présent à ta venlc, 
lue .\euvc-des t'etils-Champs, 87. v 1 720) 

Vesaies muSiiiiefes. 

fait comme de droit de cette société Rigo frè-
res et Comp., laquelle avait pour objet l'ex-
ploitation d'une imprimerie lithographique, 
rue nicher, 7: 

Que, pour régulariser cette retraite d'asso-
cié- gérant, b dit Edouard Rigo a, par l'acte 
dont est extrait, réitéré sa démission des fonc-
tions de gérant telles qu'elles lui avaient été 
conférées par acte passé devant M e Maire et 
son collègue, notaires 4 Paris, le 29 mars 
1841, enregistré, lequel avait constitué MM. 
Rigo cogérans de ladite société RIGO frères et 
Comp.; 

Que, par suite de cette démission, M. Ju-
les Rigo est resté, depuis le i" octobre 1812, 
et sera 4 l'avenir seul gérant de ladite société, : Par' 3 - du " ocroiiRB 1813 , qui déclare 
laquelle aura 4 l'avenir pour unique déno- ia faillite ouverte et en fixe provisoiit-
mination sociale Jules RICO et Comp. j ment l'ouverture audit iour : 

Il appert encore du mémo acte que lous ' Du sieur DEMERY, sgent de remplace-
les droits de M Edouard Rigo. tant dans la mens, rue Bourbon-Villeneuve, 43, nomme 
société R go frères que dans la société Rigo M. Leuagre juge-commissaire, et M. Monci-
fréres «t Comp., ont été liquidés à forfait ny, rue Feydeau, 26, syndic provisoire (.K» 

el neuf mois pour la commerce d'eaux du-
vie, esprits et autres spiritueux, a été décla-
rée dissoute 4 partir dudit jour 23 octobre 
1843, el que MM. Courvoisier el Caboche ont 
été nommés liquidateurs pour agir collecti-
vement tant i Jarnac qu'a Paris. 

Pour extrait : 
WilKER. (1317) 

i'i'ilriiii»! «le ejoEssmes'ce. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugement dv tribunal de commerce dt 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur DEMERY agentde remplacemens, 
rue Bourbon-Villeneuve, 43, le 8 novembre 
4 !) heures (ÎJ» 4121 du gr.); 

Du sieur SIIVILYRA fils atné, md de meu-
bles, rue Maiarine, 29,1e 8 novembre 4 3 
heures i,N° 4144 du gr.); 

Du sieur LORENTZ, ancien fab. de tissus, 
boulevaid Beaumarchais, 2, le 8 novembre 
4 12 heures N» 413 1 du gr.); 

Du sieur LECOMTE, entrep. de maçonne-
rie, rue Simon-le-Franc, IO , le 8 novembre k 
12 I eures,(N<> 4139 du gr.); 

PRODUCTIONS DE TITRES. 

Sont invités à produire dans ledélaidevingt 

jours . à dater de ce jour , leurs titres de 

créances, 'accompagnés d'un bordereau sur 

papier timbré, indicatif des sommes a récla-

mer, MM. Us créanciers : 

Du sieur LEBRETHOX, fab. d'instrumens 
de chirurgie, rue Maucons il, *, entre bs 
mainsdeMll. Magnier, rue Ta tbout, 14, et 
Autray, rue Sa n' Sauveur, 4, syndics de la 
faill te(H« 4119 du gr/; 

Du sieur BORDER1E , ferrailleur, rue 
Lou's Philippe, 4c, entre les mains de M. 

Pour assister à l'assemblée dans laauel t Maillet, rue du Sentier, 16, syndio de la 

enlre MM. Rigo. 
Par extrait : 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

F.n l'hôtel des fommissatres-priseurs, place 
de la Bourse, 1. 

Le samedi l novembre 18 13, à midi. 

Consi .tant en comptoirs, labiés, chaises, 
glaces, carto.iniers, souliers, etc. Au compt. 

Consistant en bibliothèque, bureau, tables, 
chaises, peiiduh s, bronzes, ete. Au compt. 

Sociétés coiâasusei'ciftBess. 

Etude de M« Marlin LEROY, avocatagréé. 
rue Traînée- Sainl-liustache, 17. 

D'unaete sfous signatun s privées, fait tri 
pie 4 Paris, le 20 octobre 1613, enregistré, 

F.ntre : 

i» ». Jiiles-Vincent-Edo ard RICO, impri 
meur lithographe, demeurant 4 Paris, rue 
Richer, 7: 

2' .11. Augustin-Maximilien-Alfrcd RIGO , 
éditeur lithographe, demeurant à Paris, rué 

Chapon, 3. 

11 appert : 
Que. par suite de la formation de la société 

COU Net Comp,, dont M. Edouard Rigo élait 
l'un des géraus, ce dernier, qui se trouvait 
précédemment cogérant de la société Rigo 
frères et Comp. , dont la signature sociale 
était .Iules RIGO el Comp., acissé, dis l'épo-
que de la formation de cette socielo, c'rsl-4-
dire le l'roetpbro ;3 i2, de faire panie de 

(1315) 

Cabinet de M. A. Radiguel, avocat, rue 
Ncuve-Saint-Euslocbe , 5. 

Pir acte sous seing privé, du '.3 octobre 
1843, enregistré, 

MM. Charles Numa LÉVESQUE, négociant, 
demeurant a Paris, rue du Mail, 18, et Elien-
ne-Urbaiu FRETILLE, aussi négociant, de-

urant 4 Paris, rue de Cléry, 6, 
tul déclaré dissoudre d'u'u commun ac-

cord, à daier cudil jour 23 oclobre 1843, la 
société de commerce en nom collectif qui 
existait enlre eux a Paris, sous la rabon LE-
VESQUE et FRETILLE, et dont le siège, ci-
devant rue du Mail, 18, était alors rue de 
Cléry, 6; ladite société formée suivant acte 
sous seing privé du 30 avril 1S43, enregistré 
4 Paris, le 4 mai suivant, folio 80, verso, 
case s, par I.everdier. qui a reçu 5 fr. 50 c, 
pour cinq années entières et consécutives, 
qui ont commencé le l«r dudit mois de mai 

M. Frétille a été nommé seul liquidateur 
de ladite société, avec pouvoir de traiter, 
trandger, compromettre. 

Signé s. i'.Anii.i ET . (1316) 

Etude de M* WAIKKR, agréé, sise 4 Paris, 

lue Montmartre. 17t. 
D'une sentence rendue 4 Bercy, le 23 octo-

bre 1843 par MM. Pardon aine, Montullê et 
Comp ,Pe!lon, lou3 trois arbitres-juges, en-
lre MM. Félix Joseph COUR V01SIKR, demeu-
rant 4 llercy, sur le porl. 27 bis, el Leopold-
Antoine CABKIIE, demeurant 4 Jarnac, 
d'une part; el M. Louis-Jutes GALLOIS, de-
meurant 4 Paris, rue de la Cbautsée-d'An-
tin, 3i, d'autre pari; ladite sentence dûment 
enregistrée el revêtue de l'ordonnanco d'exe-
quatur. rendue par M. le juge faisant pour 
l'empil, bernent de M. le président du Tribu-
nal de commerce de la Seine. 

Il appert que la société formée entre les 
parties, le 31 mars 1842, pour douze années 

4121 du gr.); 

Jugement du Tribunal de commerce de 

Paris, dum OCTOBRE i843,?«i déclarent la 
faillite ouverte el en fixent provisoirement 

l'ouverture audit jour : 

Du sieur CASSEN, receveur de rentes, rue 
d'Anlin, 9, et entrepreneur de déménage-
mens, rue Feydeau, 5, nomme M Meder juge-
commissaire, et M Battarel, rue d= Cléry, 9, 

syndic provisoire (N° 4143 du gr.); 

Jugement du Tribunal de commerce de 

Paris, du 31 OCTOBRE 1843, qui déclare la 
faillite ouverte et en fixe provisoirement 

l'ouverture audit jour 
Du sieur SALIN, -entrep. do menuiserie, 

faub. Montmarire, 70, nomme M. Cornuault 
juge commissaire , et M. Ilenin, rue Pastou-
rel, 7, syndic provisoire (N» 4i50 du gr.); 

Des sieurs QUESNEY et VINCENT, négo-
cians, rue des Bourdonnais, 21, nomme M. 
Cornuault juge-commissaire, et M. Geoffroy, 
rue d'Argenteuil, 41, syndic provisoire (K« 
411 du gr.); 

Du sieur LEBRUN, entrep. de menuiserie, 
faub. Saint-Denis, 137, nomme M. e:ornuault 
ju e commissaire . et M. Millet, boulevard 
St Denis, 24, syndic provisoire (N» 4152 du 

g'.); 
Du sieur BELLANGER el C«, négocians, 

rue des Messageries, 27, nomme M. Ledagre 
juge-commissaire , et M. Lecomte, rue de 
la Michodière, 5, syndic provisoire (N° 4153 
du gr.;; 

De la compagnie anonyme dite LE DRA-
GON, compagnie d'assurances contre l'incen-
die, place de la Bourse, 8, nomme M. Taco-
net juge-commissaire et MM. Morel, rue 
Sainte-Appoline. 9, el Tartier aîné, à Meaux, 
syndics provisoires (N» 4154 du gr.); 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités h se rendre au Tribnnal de 

commerce de Paris, salle des assemblées des 

faillites, MM. les créanciers : 

M le juge-commissaire doit les consulter, 

tant sur la composition de l état des créan-

ciers présumés que sur la nomination de 

nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteur» d'effets ou endos-
semens de ces faillites n'étant pas connu», 
sont priés de remettre au greffe leurs adres-
ses, afin d'êlreconvoquéspour les assemblées 

subséquentes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS . 

D=s sieurs LEMER père et fils, négocians, 
rue de l'Université, 2, le 7 novembre k 10 
heures (N» 2228 du gr.); 

Du sieur DOUC1IAIN, ancien boucher, rue 
St Dominique-St-Gerœait , 1 52, le7 novembre 
4 io heures K» 40S2 du grj; 

Du sieur APPERT, md de verrerie, rue 
Grenétst, 9, lo 7 novembre 4 15 heures (N» 
40îo du gr.'; 

Du sieur MARQUIS, md devins-distillateur, 
4 Romainville, le 7 novembre k 1 heure l]2 

(S* 4052 du gr.); , •• 
Pour être procédé, roui la présidtnce de 

M le juge -commissaire, aux vérification el 

affirmation de leurs créances. 

NOTA . Il est nécessaire qoo les créanciers 
convoqués pour les vérification et affirmation 
de leurs créances remettent préalablement 

leurs titre» 4 MM. les syndic».-

CONCORDATS. 
Du sieur BERNARD aîné, eonfeclionneui 

de lingerie, rue Sle-Appobne, 9,1e 7 novem-
bre 4 io heures ,N- 4on3 du gr ); 

Du sieur GASTELL1FR, commerçant, rue 
Breda,7, le 7 novembre 4 1 heure 1,2 (N« 

2631 du gr.\ 
Du sieur RION, agent d'affaires, rue St-

Anloine, 62, le 7 novembre k 10 heure» (N» 

4004 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syndics sur 

l'état de la faillite et être procédé à un con-

cordat ou h un contrat d'union, et, au dernier 

cas , être immédiatement consultés , tant sur 

les faits île la gestion que sur l'utilité du 

maintien ou du remplacement des sy ndics 

Non. Il ne sera admit 4 ces assemblées 
que les créanciers vérifiés et affirmés ou ad-

i mis par provision. ■ 

faillite (N« 4005 du gr.;; 

■ Pour, en conformité de l'article 493 de la 

loi du 28 cnai 1 838 . être procédé à la vérifica-

tion des créances , qui commence.-^ immédia-

tement après l'expiration de c* délai. 

Cailly-Duverger. 45 ans, rue Neuve-Saint-
Etienne-du-Monl, il. 

I Du Si octobre. 
i M. Pelilot. 44 ansl rue de Rivoli, 6. — M. 
,: Louvet, 25 ans, rue de Chaillot, 76. M. 
j Caleux, 82 ans, rue Noire Dame- des- Victoi-

res, 9. Madame Laribo, 28 an», rue d'S 

Vieilles-Eluves, 3. — M. Picard, 71 ans rue 
du Feub.-St-Denis. 64. - Mme Lanfanl, 63 
sni.rue St Sébastien, 17.- Mme Bernard, 
29ans, rue Chatonne, 163 - M. Rig' y. 7J 
ans, rue du Dragon, 20. Mme Ouy, 71 ans, 
rue de Sèvres, 113. — Mme Dusouich, 61 
ans, rue Madame, 41. - M. Faure, 71 ans, 
me du Paon St Michel, 1. - M. Baudry, rue 
St-Jacques. 

ASSEMBLEES DU VENDREDI 3 NOVEMBRE. 

HEUF HEURES : Lebœuf, négociant, rempl. 
de synd. délin. - Perreau-Lecomte et C, 
id. - Mayer. confiseur, synd. 

DIX HEURES ; Tiercelin, fnarbrier, id. — Ger-
vois.entrep.de peintures, clôt. - Jumel, 
md de nouveautés, id. — Clément, sellier, 
id. - Lefebvre, entrep. de bâtimens, vérif. 

MIDI : Potefer, gatnier, id. - Perilhou, tail-
leur, conc. 

TROIS HEURES : Gilbert, tailleur id. - Mere-
kens. négociant en p-oduils chimiques, id. 
— Reymann et Wolff, mds d'articles de 
Paris, id. Schob rt, md de hoîs, clôt. — 
Schobert et Ven't fils, mds de bois, id.— 
Venet, mdde bois.id. - Lamberl, menui-
sier, id - Almerolh, limonadier restau-

rateur, vérif. 

8épaipa«i»aeis de C»rg»n 

BOURSl! DU 2 NOVEMBRE. 

i compt. 
-Fin courant 

3 SjO compt., 
Fin courant 

staplsn coœpt, 
—Fin courant 

l«e. 

120 90 
121 15 

81 80 
81 90 

108 50 

pl. ht, 

121 — 
121 35 
81 80 
82 — 

108 50 

pl. bas 

110 90 
121 15 
81 70 
81 811 

108 SO 10» " 

d" »• 

rTo s» 
ai i* 
Il 10 
SI 80 

tass 

Le 30 oclobre : Demande en séparation de 
biens par la dame Anne Françoise-Auguste-

SF.YVON contre Louis Edrae Baudouin 
DESSALES, capitaine en retrait-, demeu-
rant k Paris, rue Boucherai, 34, Varin 

avoué. 

Décès et Inhumation»». 

Do 30 octobre 1843. 

M. Favos, 71 ans, galerie Colbert, 16.— 
MlleCoinot, 22an», rue Bourg-l'Abbé. 34. — 
M. Caret, 66 ans, rue du Faub -du-Temple, 
40. — Mlle Denis, 20 ans, rue de la Cordene, 
21 — M puteau, 20 ans, rue des Ciseaux, 
io' — Mlle Moniessier, 72 ans, rue do l'Uni-
versité. 39.— Mme veuve Berger, 67 ans, 
rre SI Jacques, 20. — Mme Ca lleté, 33 ans. 
rue de Vaugirard, 33. — Mlle Legoupil, 31 
ans ruo Nolre-Dame-des Champs, 2t. — M, 

% vqO 

i «(0 

Sapl. 

tin courant. ! Fin prochiin. 

121 55 
82 10 
82 20 

(21 — — 
131 35 — — — — 
11 
82 

fr.e 

L » " 
d. » 54 

d. 1 • 
d. » ** 
d. l ' 
d. • «t 

5 Opj.. » 2 5 » 
3 0)0.. » 15 > 
Naples » p » 

» 32 1|2|» » » 

» 20 »j* « ' 
■ » »\* » » 

m • 
» » 

» » 

B. duT. 5 m. 3 010 

RenteedeiaV 

Cause hyp.. "* " 

cais».UffilW — t 

4 Canaux 1267 50-] 
— jouiss 
Can. Bourg. 
— jouiss 

St-Germ.. 
Emprunt. 
— 184S... 
Vers. dr.. 

Oblig.. 
— Gauche, 
Rouen.... 

au Havr. 
Orléans... 

— Empr.. 
Strasb i»7 50 
—rescript 
Mulhouse 

S 

105 — 
107 50 
777 50 

I04S — 
103 75 
710 

SSS 75 
1242 50 

Oblig 
Zincv.Mont. 

1015 
4375 

Romain «»' ~ 
D. activa 1* M» 
— diff... 
— pas».. 
Ane. diff. 
1*1,1831 
— 1840.. 

— 184S-. 
I «1.. 
Banque.. 

— 1841.. 
Piémont 
Portugal.... 

87 5o ]llaiti 
 liutriche (t) 

5 il» 

104 3|1 
108 3|4 
107 1|4 

75 7» 
765 -

tus -

BRETo»'. 

Enregistré à Paris, lei 

Raf« un frsitc <ij» ««tirn*?-

,Novenil'ro JMPWMKMB DE A, ÇUSOT, IMPRiMElJB DE tVOBDRE DES VOCATF,KUE KElTTK-P^ETiTS-CHAMPS. U. 
Pour légalisation de la pvgnawre A. GtnrOT, 

W rr-i.it d" • ^rroudisssm?»»'* 


